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Procès-verbal 

Conseil Municipal du 18 décembre 2025 
 

 
Le dix-huit décembre deux mille vingt-cinq, à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
par lettre du 11 décembre, s'est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Jean-
Marc VENNIN, Maire. 
 

À L’ORDRE DU JOUR 
 

01. Appel. 
02. Désignation du Secrétaire de séance.  
03. Approbation du procès-verbal de la séance du 30 septembre 2025. 

Domaine et patrimoine 
04. Redevance d’occupation du domaine public pour les occupations commerciales sur le territoire de 

la commune à partir du 1er janvier 2026.  
05. Tarif du droit de place des commerçants non sédentaires à compter du 1er janvier 2026. 
06. Tarifs de location des salles municipales à compter du 1er janvier 2026. 
07. Refonte du contrat de location de la salle des fêtes. 
08. Modification de la délibération n°2025-002 relative aux tarifs de remboursement de la vaisselle 

cassée ou manquante pendant la location de la salle des fêtes.  
09. Tarifs des concessions de cimetière, taxes et vacations funéraires à compter du 1er janvier 2026.  
10. Reprise des concessions funéraires en état d’abandon dans le cimetière communal.  
11. Charte du Jardin du Souvenir - Information à destination des familles.  

Fonction publique 
12. Transformation d’un emploi de gestionnaire Ressources Humaines – Modification du tableau des 

emplois.  
13. Modification du règlement intérieur du personnel communal.  
14. Présentation du rapport social unique 2024.  
15. Contrat d’assurance des risques statutaires : pouvoir donné au Centre de Gestion de Seine-

Maritime.  
16. Ville et CCAS - Régime indemnitaire des agents municipaux (RIFSEEP) - Modalités de mise en 

œuvre au 1er janvier 2026.  
17. Régularisation des modalités de versement et de proratisation de la prime annuelle instituée en 

1971.  
Institutions et vie politique 

18. Compte-rendu des décisions du Maire : décisions n°DEC2025-057 à DEC2025-066.  
19. Règlement de collecte des déchets et assimilés 2025.  

Finances locales  
20. Rapport du Débat d’Orientation Budgétaire 2026. 
21. Décision Budgétaire Modificative n° 2-2025.  
22. Autorisation du Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite 

du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent).  
23. Demande en garantie d’emprunt du Foyer Stéphanais pour l’acquisition de 4 logements sis 53, route 

de Paris - Accord préalable de 70 %.  
24. Demande en garantie d’emprunt de Quevilly Habitat pour l’acquisition de 9 logements sis 51, route 

de Paris – Contrat de prêt PLS.  
25. Attribution d’une subvention au Syndicat Intercommunal pour les personnes âgées du Plateau Est 

de Rouen (SIPAPER) pour la résidence Autonomie des Pérets - Année 2025.  
26. Subvention complémentaire au Basket Club du Mesnil-Esnard, de Franqueville-Saint-Pierre et de 

Boos (BMFB).  
27. Subvention exceptionnelle à l’association Activités Subaquatiques du Plateau Est (ASPE).  

Autres domaines de compétences 
28. Tarifs des encarts publicitaires à compter du 1er janvier 2026.  
29. Tarif du droit de stationnement du taxi pour l’année 2026.  
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30. Dérogation au repos dominical : liste des dimanches autorisés pour l'ouverture des commerces en 
2026 dans la commune.  

31. Approbation des tarifs de mise à disposition des lignes d’eau de la piscine O’CAPE pour les 
établissements scolaires – Année scolaire 2025-2026.  

32. Renouvellement et signature de la convention de prestation de service conclue avec le Docteur 
Muriel Saas pour la période allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027. 

33. Modification du règlement intérieur du multi-accueil : remplacement de l’appellation « Les 
Mesniloups » par « Les Mesnil-Oursons » à compter du 1er janvier 2026.  

34. Retrait de la délibération n°2025-080 du 30 septembre 2025.  
Questions diverses 

 
 

01. APPEL. 
 

Présent(e)s : (22) 

 
M. Jean-Marc VENNIN - M. Xavier JEAN - M. Olivier FLEUTRY - Mme Évelyne COCAGNE - M. 
Olivier DE VALICOURT - M. Jean-Luc SCHROEDER - Mme Odile MOTTET - Mme Christine 
VENNIN - Mme Catherine FOSSE - M. Jean-Luc DUFLOU - M. Pierre-Marie RENARD - Mme 
Hélène ROUSSELIÈRE - M. Luc LECHEVALLIER - Mme Carole GASCOIN - M. Jean-Luc 
DECULTOT - M. Fabrice LOUVET - Mme Nadège BURBAU - Mme Kelly HODSON - Mme Brigitte 
MORELLI - Mme Michèle LATOUR - Mme Sonia BETHENCOURT - M. Daniel PETITON.   
 
Absent(e)s Représenté(e)s : (2) 
 
Mme Annie CORBIN (Pouvoir donné à Mme Odile MOTTET). 
M. Philippe BEIGNOT DEVALMONT (Pouvoir donné à M. Jean-Marc VENNIN). 
 
Absent(e)s excusé(e) : (2) 
 
Mme Catherine GODOT - M. Jacques BAVENT. 
 
Absent(e)s : (3) 
 
 M. Christophe CROMBEZ - Mme Adèle LAROCHE - M. Romain FERET. 

 

02. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE. 
 
Madame Carole GASCOIN est désignée secrétaire de séance. 
 

03.    APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES 13 MAI ET 19 JUIN 2025. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques ou des questions. 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

 

 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur le Maire : si vous le voulez bien, nous allons légèrement modifier l’ordre du jour afin de 
permettre l’intervention de Monsieur Mathieu WOLFF, de la société Examia Conseil, assistant à 
maîtrise d’ouvrage. Cette intervention fait suite à la demande d’une habitante de la commune, 
Madame DUVAL, présente ce soir, qui a sollicité des informations sur le déroulement du chantier de 
l’ancienne caserne, et plus particulièrement sur les opérations de dépollution.  

Présents  22      Représentés    2  Excusés   2  Absents   3 
Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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Monsieur WOLFF : je me présente, je suis Mathieu WOLFF. J’accompagne la mairie du Mesnil-
Esnard sur le chantier de l’ancienne caserne, sur lequel on a retrouvé quelques débris de 
fibrociment, donc des matériaux contenant de l’amiante, lors des opérations de terrassement. 
Le signal d’alerte a été donné par l’exutoire, et j’ai donc travaillé sur une méthodologie de traitement. 
Il faut savoir que les terres qui ont été évacuées ont été traitées. Je suis passé cet après-midi à 
l’exutoire : il n’y a plus rien.  
Monsieur le Maire : peut-être pouvez-vous préciser ce que c’est que l’exutoire. 
Monsieur WOLFF : globalement, l’exutoire c’est la déchetterie spécialisée. C’est là où sont envoyés 
les déchets contenant de l’amiante. En l’occurrence, c’est la société SERAF à Tourville-la-Rivière. 
Malheureusement, d’un point de vue écologique, ces déchets sont enfouis. Il n’y a pas ce qu’on 
appelle de déchet ultime : ce sont donc des déchets qui sont stockés sous terre.  
L’idée aujourd’hui, c’est de continuer les travaux. Nous avons une suspicion de présence d’amiante 
dans le reste des terres. En tout cas, dans les couches superficielles, on ne retrouve rien. Cela va 
de pair avec les observations faites lors du traitement des terres. 
Pour information, 150 bennes de 12 tonnes ont été traitées à la SERAF. Sur ces 150 bennes, seules 
2 contenaient des débris de fibrociment. Les 148 autres étaient exemptes d’amiante. Cela 
correspond à mes observations sur site : je pense que nous ne devrions pas en retrouver, ou alors 
très peu.  
Lors des opérations de terrassement, les ouvriers sont tombés sur une poche. Il est difficile de se 
prononcer sur la provenance de ces débris. J’ai essayé de faire le rapprochement avec les bâtiments 
qui étaient sur place : ce ne sont pas les mêmes matériaux, donc cela ne vient pas de la démolition. 
C’est quelque chose qui était potentiellement présent sur le site. J’ai consulté les images anciennes 
via Géoportail, en utilisant la fonction « remonter le temps » : on ne voit rien. On ne peut donc pas 
suspecter la présence d’anciens bâtiments. Peut-être un dépôt sauvage, mais de manière très 
aléatoire. En tout état de cause, il faut travailler sur une méthode de traitement. Aujourd’hui, nous 
avons une suspicion de présence de débris de fibrociment dans le reste des terres, donc elles ne 
peuvent pas être traitées de façon classique. 
Des protections sont nécessaires, à la fois pour le personnel et pour l’environnement, et les déchets 
doivent être évacués dans des filières agréées si nécessaire. Plusieurs méthodes ont été 
envisagées. Nous avons fait évoluer notre approche en tirant les enseignements de ce qui a été 
observé à la SERAF. Au départ, je partais sur un tri très fin, quasiment gramme par gramme, avec 
un tamis, afin de filtrer l’ensemble des terres. Lors de l’alerte donnée par la SERAF, il y avait 
effectivement beaucoup de fibres dans les couches superficielles, ce qui nous avait conduits à 
envisager un tri très poussé. Au vu des observations sur site et du retour d’expérience (seulement 2 
bennes contaminées sur 150), il n’y aura, à mon sens, pas nécessité de tout filtrer. 
Concrètement, deux pelles mécaniques vont travailler de concert. L’ensemble de l’opération relèvera 
de ce qu’on appelle la sous-section 4, une rubrique du Code du travail qui concerne les interventions 
sur ou à proximité de matériaux amiantés. Une entreprise spécialisée interviendra. Le personnel 
sera équipé de protections individuelles et collectives. Les engins seront pressurisés, avec des 
cabines à air filtré pour éviter toute exposition. Un programme de mesures d’air sera mis en place 
en périphérie du site afin de s’assurer du respect de la réglementation. 
Une plateforme de tri sera aménagée : les terres excavées y seront déposées et étalées. Des 
opérateurs contrôleront les terres, et si des débris de fibrociment sont présents, ils seront ramassés 
et traités. Les terres pourront ensuite être évacuées.  
L’objectif est aussi environnemental. On pourrait se dire qu’on envoie toutes les terres en déchets 
amiantés, mais ce serait une hérésie écologique. Le but est de réduire au minimum les déchets, 
d’autant plus qu’il s’agit de débris de très petite taille et que le coût à la tonne est extrêmement élevé. 
Il vaut mieux extraire quelques kilos de déchets que d’envoyer 6 000 tonnes de terres en déchets 
amiantés, à 500 ou 600 euros la tonne, uniquement pour l’enfouissement, sans compter le traitement 
sur site. Il y aura donc un tri de la totalité des terres, avec deux engins et des opérateurs, et un 
process de décontamination du personnel et du matériel. C’est un dispositif assez lourd. 
Les riverains verront, comme lors des phases de désamiantage, des opérateurs en combinaison 
intégrale, que l’on appelle parfois vulgairement des « cosmonautes », mais c’est nécessaire pour 
leur protection. Concernant le risque amiante, en France, il est autorisé d’intervenir jusqu’à 25 000 
fibres par litre d’air. Le retour d’expérience, issu de bases de données nationales comme 
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« Scolamiante », montre que dans ce type de situation, on est largement en dessous de 100 fibres 
par litre, et même probablement en dessous de 10. 
La météo joue aussi en notre faveur : les pluies actuelles rendent les terres plus collantes et limitent 
la volatilité des fibres. En résumé, sur une échelle de 0 à 25 000 fibres par litre, nous serons entre 
0 et 10, avec un protocole de mesures d’air pour le vérifier.  
Il s’agit bien d’amiante, certes, mais dans le cadre d’une intervention très peu émissive. Il faut donc 
être rassuré : on n’est pas sur des matériaux dangereux en l’état.  
Pour préciser le risque, lorsque je parle de 2 bennes, il ne s’agit pas de bennes pleines, mais de 2 
bennes contenant quelques débris noyés dans une terre gorgée d’eau. Sur ce type d’opération, le 
niveau d’empoussièrement est extrêmement faible : entre 0 et 10 fibres par litre, éventuellement 
jusqu’à 20, sur une échelle autorisée de 0 à 25 000. 
Ces mesures concernent le personnel directement exposé. À seulement trois mètres, les fibres ne 
sont plus détectables. À titre de comparaison, lorsque les niveaux d’exposition sont beaucoup plus 
élevés (400, 1 000 ou 2 000 fibres par litre), cela impose un confinement complet. Dans notre cas, 
les fibres restent très localisées. 
Des mesures d’air seront effectuées par l’entreprise pendant le traitement des terres : les mesures 
environnementales reviendront probablement à 0, et les mesures sur opérateurs entre 0 et 10, ce 
qui reste extrêmement faible comparé au seuil légal. 
En conclusion, même si l’amiante est présent, l’intervention est très peu émissive et le risque pour 
le personnel et l’environnement est extrêmement faible. Les émissions de fibres lors du 
désamiantage des bâtiments et de la déconstruction ont été bien plus importantes, sans être non 
plus extraordinaires en termes de niveau de risque. 
Monsieur LOUVET : potentiellement, il y a quand même un risque d’exposition. 
Monsieur le Maire : on vient de vous expliquer que non. 
Monsieur LOUVET : attendez, je n’ai pas fini, Monsieur le Maire, ne commencez pas à souffler. 
Monsieur le Maire : vous avez le droit de poser des questions, Monsieur LOUVET. 
Monsieur LOUVET : je peux poser des questions et j’attends une réponse. Après, si ma question 
est mal posée, c’est autre chose. Donc, on a 2 bennes qui contenaient des portions infimes de 
débris. Cela étant dit, elles ont été retirées en plein air, sans mesure de protection particulière. On 
est d’accord, il n’y a pas eu de bâchage. 
Monsieur WOLFF : le niveau de protection de l’environnement sera exactement le même dans un 
mois qu’aujourd’hui. 
Monsieur LOUVET : je ne parle pas du futur, je parle du passé. Donc il y a eu un risque d’exposition, 
puisqu’il n’y a pas eu de bâche. 
Monsieur WOLFF : il n’y aura pas de bâche dans un mois non plus. La règlementation ne l’exige 
pas. 
Monsieur LOUVET : la règlementation n’impose pas l’établissement de fiches d’exposition, même 
si l’exposition est à zéro ? 
Monsieur WOLFF : fiche d’exposition de qui ? Je ne comprends pas. 
Monsieur LOUVET : par exemple, des salariés qui sont intervenus. 
Monsieur WOLFF : cela concerne l’employeur. 
Monsieur LOUVET : et pour les riverains, il n’y a pas de risque d’exposition ? 
Monsieur WOLFF : objectivement, non, pas sur quelques débris noyés dans des milliers de tonnes 
de terre. Il faut comprendre que les matériaux n’ont pas été cassés. Ce sont des matériaux qui 
étaient déjà à l’état de débris. On a pris un godet de terre dans lequel se trouvaient ces débris, sans 
casser de matériaux. J’insiste : il peut y avoir des matériaux amiantés dans des habitations. Il n’y a 
pas d’interdiction à ce qu’ils soient en place. On n’a plus le droit d’en utiliser depuis 1997, mais ils 
peuvent rester. Un matériau amianté n’est pas forcément émissif. Il le devient lorsqu’il est cassé ou 
agressé, ce qui n’a pas été le cas pour un simple talutage de terre. 
Monsieur FLEUTRY : si je comprends votre raisonnement, Monsieur LOUVET, cela voudrait dire 
que partout où l’on creuse, il faudrait, par précaution, mettre des mesures de protection avant même 
d’avoir identifié un risque, voire confiner systématiquement. C’était bien votre question ? La réponse, 
c’est qu’on ne peut pas imposer ces mesures avant d’avoir découvert un risque. 
Monsieur WOLFF : le confinement est imposé à partir de 100 fibres par litre. Même en cas de 
découverte, ce sera conforme à la règlementation, les salariés seront protégés. La question de 
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savoir ce que l’employeur déclare ou met en place pour ses salariés relève de sa responsabilité en 
tant que chef d’entreprise. 
Monsieur LOUVET : mais aussi de la responsabilité du maître d’ouvrage. 
Monsieur WOLFF : pas nécessairement. Le maître d’ouvrage n’a pas à statuer sur une exposition 
accidentelle d’un salarié. Le médecin du travail interroge un salarié sur les chantiers qu’il a réalisés 
et pour quelle entreprise, pas pour quel maître d’ouvrage. La responsabilité relève bien de 
l’employeur. 
Monsieur LOUVET : mon intervention vise aussi à approfondir le dialogue et le débat, afin de 
répondre aux inquiétudes légitimes des riverains, notamment celles de Madame DUVAL. 
Monsieur le Maire : c’est bien ce que l’on vous dit, Monsieur LOUVET : il n’y a pas de crainte à 
avoir. Vous évoquez toujours une suspicion, alors que les explications ont été données. 
Monsieur DE VALICOURT : on s’est aperçu de la présence de débris d’amiante uniquement lors 
du déchargement des terres sur la plateforme de la SERAF. Lors du terrassement et du chargement 
dans les camions, personne n’a vu de débris, alors que les opérateurs sont formés. Les débris 
étaient noyés dans la masse. Il n’y avait donc aucune raison de prendre des précautions particulières 
au début des travaux. C’est seulement après la découverte que les mesures ont été adaptées. 
Monsieur WOLFF : je confirme. Ce que l’on verra dans un mois sera strictement conforme à la 
règlementation. Je travaille depuis plus de 10 ans dans la prévention du risque amiante, pour tout 
type de maîtres d’ouvrage, y compris de grands donneurs d’ordre, comme la SNCF. Je travaille 
régulièrement avec l’inspection du travail et les organismes de prévention. Le protocole que j’ai 
rédigé est règlementaire, sans ambiguïté. Il n’y a pas de nécessité de confinement, mais des 
protections du personnel sont prévues, car de faibles émissions peuvent exister au point 
d’intervention. Les études, notamment celles de l’INRS (Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles), montrent que les 
concentrations chutent très fortement dès que l’on s’éloigne d’1 à 3 mètres du point émissif. 
Madame BURBAU : vous nous dites que les quantités sont tolérées jusqu’à 25 000 fibres par litre. 
Comment ces mesures sont-elles effectuées et à quel niveau ? 
Monsieur WOLFF : les mesures sont réalisées dans l’air, dans la zone respiratoire des opérateurs, 
c’est le cas le plus défavorable. Des pompes prélèvent l’air, qui est ensuite analysé en laboratoire. 
Une fibre d’amiante mesure environ 0,02 micron, soit bien plus petit qu’un cheveu. 
La règlementation est justement là pour protéger les salariés et l’environnement. En dessous de 100 
fibres par litre, il n’y a pas d’obligation de bâchage ou de confinement, car à 2 mètres les 
concentrations deviennent quasi nulles. Des mesures pourront être réalisées en limite de chantier, 
à proximité de la clôture. Elles durent environ quatre heures et seront renouvelées régulièrement. Il 
n’y a aucune volonté de cacher quoi que ce soit. Des prélèvements seront réalisés chaque semaine, 
à la fois sur les opérateurs et dans l’environnement. 
Les effets de l’amiante apparaissent généralement après un temps de latence de 20 à 25 ans, sauf 
dans des cas d’expositions extrêmes, ce qui n’est absolument pas le cas ici. Je comprends que le 
sujet soit anxiogène, notamment avec les articles de presse qui ne sont pas bien documentés. Je 
reste disponible pour toute question. 
Monsieur LOUVET : y’aura-t-il une communication auprès des autres riverains pour les rassurer ? 
Monsieur Le Maire : oui, bien sûr, nous rassurerons l’ensemble des riverains. 
Monsieur LOUVET : c’est un sujet anxiogène, et on sait que l’amiante peut tuer. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a d’autres questions, remercie Monsieur WOLFF pour son 
intervention, puis reprend l’ordre du jour. 

04. REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES OCCUPATIONS COMMERCIALES 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE À PARTIR DU 1ER JANVIER 2026. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

L’article L2122-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) prévoit que « Nul 
ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d'une 
personne publique mentionnée à l'article L.1 ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage 
qui appartient à tous ». 
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L’article L.2125-1 du CG3P pose le principe selon lequel toute occupation ou utilisation privative du 
domaine public donne lieu au paiement d’une redevance. Ainsi, les emplacements occupés par un 
commerçant pour l’installation d’une terrasse de café ou d’une étale font, en principe, l’objet d’une 
redevance au titre de l’occupation du domaine. 

L’article 12 du règlement d’occupation du domaine public, voté par le Conseil Municipal en 2013, 
précise que les tarifs de cette occupation, soumise à autorisation, sont révisés chaque année. Les 
tarifs font l’objet d’une revalorisation annuelle au 1er janvier qui suit l’évolution de l’indice des prix à 
la consommation (IPC) hors tabac des douze derniers mois, à partir de l’indice de référence 
correspondant au mois de septembre. 

En septembre 2025, l’IPC hors tabac des ménages urbains (118,90) a progressé de + 1,2 % sur un 
an. Source : INSEE - Indice des prix à la consommation - www.insee.fr 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de revaloriser les tarifs au 1er janvier 2026 
comme suit : 

1) Occupations commerciales régulières du domaine public communal : 
 

Nature de 

l’occupation 

Unité Tarifs 

2021 

Tarifs 

2022 

Tarifs 

2023 

Tarifs 

2024 

Tarifs 

2025 

Tarifs 

2026 

Terrasse le m²/an 18,80 €  19,19 €  20,22 €  21,16 €  21,33 €  21,59 € 

Étalage le m²/an 18,80 €  19,19 €  20,22 €  21,16 €  21,33 €  21,59 € 

Chevalet 
publicitaire (dès 
le 1er) 

/an 20,90 € 21,33 €  22,48 €  23,53 €  23,72 €  24,00 € 

Autres supports 
publicitaires 
(type 
oriflamme) 

/an 31,30 € 31,95 € 33,67 € 35,21 €  35,49 €  35,92 € 

Autres 
mobiliers (type 
tonneau) 

/an 52,20 € 53,29 € 56,17 € 58,80 €  59,28 €  59,99 € 

Présentoir de 
revues 
d’informations 
(par revue 
différente 
proposée sur 
un présentoir) 

/an 20,90 € 21,33 € 22,48 € 23,53 €  23,72 €  24,00 € 
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2) Occupations commerciales occasionnelles du domaine public communal : 
  

Nature de 
l’occupation 

Unité Tarifs 
2021 

Tarifs 
2022 

Tarifs 
2024 

Tarifs 
2025 

Tarifs 2026 

Terrasse le m²/jour 0,73 € 0,79 €  0,82 €  0,82 €  0,83 € 

Étalage le m²/jour 0,73 €  0,79 €  0,82 €  0,82 €  0,83 € 

Chevalet 
publicitaire (dès 
le 1er) 

/jour 0,84 € 0,90 € 0,94 €  0,95 €  0,96 € 

Autres supports 
publicitaires 
(type oriflamme) 

/jour 1,23 € 1,32 € 1,38 € 1,39 €  1,41 € 

Autres mobiliers 
(type tonneau) 

/jour 2,05 € 2,21 € 2,31 € 2,32 €  2,35 € 

 

 TARIFS 2025 TARIFS 2026 

Manifestation ou buvette associative ou occupation  
du domaine public à titre social, sportif, humanitaire, 
 culturel, prévention de santé à caractère non commercial, 
sanitaire… 

5,27 € forfait / 
manifestation 

5,33 € forfait / 
manifestation 

 

Pour rappel : Que ce soit pour une association ou toute autre organisation, l'utilisation du domaine 
public est soumise à une redevance. Cela est d'autant plus justifié lorsqu'une buvette, organisée 
dans ce cadre, génère un bénéfice pour l'organisateur. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-087  D.3.5 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) posant le 
principe selon lequel toute occupation ou utilisation privative du domaine public donne lieu au 
paiement d’une redevance ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 4 juillet 2013 relatif au règlement d’occupation 
commerciale du domaine public communal ; 

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à une révision des redevances d’occupation 
commerciale du domaine public communal afin de tenir compte de l’évolution annuelle de l’indice 
des prix à la consommation (IPC) hors tabac ; 

Considérant que l’IPC hors tabac des ménages urbains a progressé de + 1,2% sur un an (source : 
INSEE - Indice des prix à la consommation, septembre 2025) ; 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide : 

De fixer le montant des redevances d’occupation du domaine public communal pour les occupations 
commerciales à partir du 1er janvier 2026, comme suit : 
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Occupations commerciales régulières du domaine public : 

Nature de l’occupation Tarifs 2026 Tarifs 2025 

Terrasse 21,59 € le m²/an 21,33 € le m²/an 

Étalage 21,59 € le m²/an 21,33 € le m²/an 

Chevalet publicitaire (dès le 1er) 24,00 € /an 23,72 € /an 

Autres supports publicitaires (type oriflamme) 35,92 € /an 35,49 € /an 

Autres mobiliers (type tonneau) 59,99 € /an 59,28 € /an 

Présentoir de revues d’informations 

 (par revue différente proposée sur un présentoir) 
24,00 € /an 23,72 € /an 

Occupations commerciales occasionnelles du domaine public : 

Nature de l’occupation Tarifs 2026 Tarifs 2025 

Terrasse 0,83 € le m²/jour 0,82 € le m²/jour 

Étalage 0,83 € le m²/jour 0,82 € le m²/jour 

Chevalet publicitaire (dès le 1er) 0,96 € / jour 0,95 € / jour 

Autres supports publicitaires (type oriflamme) 1,41 € / jour 1,39 € / jour 

Autres mobiliers (type tonneau) 2,35 € / jour 2,32 € / jour 

Manifestation ou buvette associative ou occupation du domaine public à caractère non 
commercial, social, sportif, humanitaire, culturel, sanitaire : 

Nature de l’occupation Tarifs 2026 Tarifs 2025 

Manifestation ou buvette associative  

ou occupation à caractère non 
commercial 

5,33 € forfait / manifestation 5,27 € forfait / manifestation 

 

    

05. TARIF DU DROIT DE PLACE DES COMMERÇANTS NON SÉDENTAIRES À COMPTER DU 
1ER JANVIER 2026. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

La Commune du Mesnil-Esnard accueille sur son domaine public communal des commerçants non 
sédentaires, notamment à l’occasion du marché hebdomadaire, le mercredi matin de 8h à 13h - rue 
des Pérets, mais également lors de manifestations ponctuelles (foodtruck, camion vente, camion 
d’un service de santé au travail, …). 

 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2 Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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Ces commerçants non sédentaires règlent un droit de place. En effet, l’article L.2125-1 du Code 
général de la propriété des personnes publiques (CG3P) pose le principe selon lequel toute 
occupation ou utilisation privative du domaine public donne lieu au paiement d’une redevance 

En application de l'article L.2331-3 b 6° du Code Général des Collectivités Territoriales, les droits de 
place sont assimilés à des recettes fiscales. Il est donc nécessaire de prendre chaque année une 
délibération pour déterminer les tarifs afférents. 

Les tarifs font l’objet d’une revalorisation annuelle au 1er janvier qui suit l’évolution de l’indice des 
prix à la consommation (IPC) hors tabac des douze derniers mois, à partir de l’indice de référence 
correspondant au mois de septembre. 

En septembre 2025, l’IPC hors tabac des ménages urbains (118,90) a progressé de +1,2 % sur un 
an.  Source : INSEE - Indice des prix à la consommation (www.insee.fr). 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’actualiser les tarifs comme suit : 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-088  D.3.5 ) 

Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L.2121-29, L.2224-18 et 
2331-3 ; 

Considérant la nécessité de réviser annuellement les tarifs du droit de place des commerçants non 
sédentaires afin de tenir compte de l’évolution annuelle de l’indice des prix à la consommation (IPC) 
hors tabac ; 

Considérant que l’IPC hors tabac des ménages urbains a progressé de + 1,2% sur un an (source : 
INSEE - Indice des prix à la consommation, septembre 2025) ; 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 Tarifs 

 

2020 

 

 

2021 

 

 

2022 

 

 

2023 

 

 

2024 

 

2025 

 

2026 

Le mètre 
linéaire : 

0,72 € 0,72 € 

 

 

0,73 € 

 

 

0,76 € 

 

0,79 € 
0,80 € 0,81 € 

Le 
branchement 
électrique : 

 

 

0,51€ / 
tranche de 
5 ampères 

 

 

0,51€ / 
tranche 
de 5 
ampères 

0,51€ / 
tranche 
de 5 
ampères 

 

 

0,51€ / 
tranche 
de 5 
ampères 

 

0,51€ / 
tranche 
de 5 
ampères 

 

0,51€ / 
tranche 
de 5 
ampères 

 

0,52 € / 
tranche 
de 5 
ampères 
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Décide : 

De fixer le droit de place des commerçants non sédentaires à compter du 1er janvier 2026 comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

06. TARIFS DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES À COMPTER DU 1ER JANVIER 2026. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

 Nouveaux tarifs : Il est proposé au Conseil Municipal d’instaurer un tarif spécifique pour l’utilisation 
de la salle des fêtes et de la salle Duchamp lors des cérémonies funéraires. Ce tarif, fixé à l’heure, 
s’appliquera aux personnes domiciliées hors commune, tandis que l’utilisation sera gratuite pour les 
habitants du Mesnil-Esnard. 
 

 Actualisation : Les tarifs de location des salles municipales font l’objet d’une revalorisation annuelle 
au 1er janvier qui suit l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC) hors tabac des douze 
derniers mois, à partir de l’indice de référence correspondant au mois de septembre.  
 
En septembre 2025, l’IPC hors tabac des ménages urbains (118,90) a progressé de +1,2 % sur un 
an.  
Source : INSEE - Indice des prix à la consommation (www.insee.fr) 

La variation de cet indice ayant évolué à la hausse, il est donc proposé aux membres du Conseil 
Municipal de fixer pour l’année 2026 les tarifs comme suit. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-089  D.3.5 ) 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant la nécessité d’une revalorisation annuelle des tarifs de location des salles municipales, 
conformément à l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC) hors tabac ; 

Considérant que l’IPC hors tabac des ménages urbains a progressé de + 1,2% sur un an (source : 
INSEE - Indice des prix à la consommation, septembre 2025) ; 

Considérant qu’il y a lieu d’instaurer un tarif spécifique applicable à l’utilisation de la salle des Fêtes 
et de la salle Marcel Duchamp lors des cérémonies funéraires, en distinguant les usagers domiciliés 
hors commune des habitants du Mesnil-Esnard ;  

Considérant que l’usage de ces salles sera gratuit pour les habitants du Mesnil-Esnard et soumis 
à un tarif horaire pour les personnes non domiciliées dans la commune ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
Tarif 2025 Tarif 2024 

Le mètre linéaire 0,81 € 0,80 € 

Le branchement électrique 0,52 € / tranche de 5 ampères 0,51 € / tranche de 5 ampères 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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Décide  

- D’instaurer, à compter du 1er janvier 2026, un tarif spécifique pour l’utilisation de la salle des Fêtes 
et de la salle Marcel Duchamp lors des cérémonies funéraires, gratuit pour les habitants du Mesnil-
Esnard et fixé à l’heure pour les personnes domiciliées hors commune. 
 

- De fixer les tarifs de location des salles municipales au 1er janvier 2026, comme suit : 
 

 

NB : Pour simplifier la gestion administrative de la régie, il a été appliqué la règle de l'arrondi à l’euro 
inférieur. 

   

 

 
07. REFONTE DU CONTRAT DE LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Deux versions distinctes du contrat coexistent à ce jour : l’une destinée aux associations et l’autre 
aux particuliers, ce qui complexifie la gestion administrative et nuit à l’harmonisation des pratiques. 

Il est proposé d’adopter un contrat unique de location de la salle des fêtes, applicable à l’ensemble 
des organisateurs d’événements (particuliers, associations, copropriétés, personnel communal). Ce 

Salles municipales Tarifs au               
1er janvier 2026 

Tarifs 2025 

Salle des Fêtes 
  

La journée (jusqu'à 5h du matin) 
  

Habitants du Mesnil-Esnard 559 € 553 € 
Hors commune 1 108 € 1 095 € 
L'heure supplémentaire (après 5h du matin) 48 € 48 € 
Options de sonorisation   

 

Micro seul 51 € 51 € 
Micro + H.F 77 € 77 € 
Matériel Sono 133 € 132 € 
Pupitre lumière 133 € 132 € 
Tarif horaire du lundi au vendredi de 9h à 17h 
Cérémonie funéraire 

  

Habitants du Mesnil-Esnard   Gratuit - 
Hors commune 100 € / heure - 
Espace Judo – Salle d'Activités Bernard Denesle   

 

Tarif horaire   
 

Association ou organisme domicilié sur la commune 15 € 15 € 
Association ou organisme hors commune 20 € 20 € 
Salle Marcel Duchamp – Espace Léonard de Vinci   

 

La journée   
 

Exposants mesnillais Gratuit Gratuit 
Exposants hors commune 513 € 507 € 
Tarif horaire du lundi au vendredi de 9h à 17h 
Cérémonie funéraire 

  

Habitants du Mesnil-Esnard   Gratuit - 
Hors commune 70 € / heure - 
Salle de réunion n° 1 – Stade Bilyk   

 

Réservations professionnelles (hors 
associations) 

  
 

La ½ journée 51 € 51 € 
La journée 103 € 102 € 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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nouveau document regroupera tous les éléments nécessaires à la location : les clauses 
contractuelles, le règlement intérieur, les besoins techniques et le plan d’implantation de la salle. 

Les principaux objectifs sont : 

 Simplifier et unifier les démarches administratives grâce à un contrat unique, plus lisible et plus 
cohérent pour les usagers. 

 Adapter les procédures contractuelles aux pratiques actuelles de gestion. 
 Sécuriser la gestion des locations, tant sur le plan financier que réglementaire (acompte, caution, 

assurance, forfait ménage, horaires). 

Les principales modifications apportées : 

 L’acompte est fixé à 70% de la somme totale de la location et doit être réglé à réception du titre 
exécutoire émis par la Trésorerie, formant avis des sommes à payer. 

 Le chèque de caution est fixé à 500€ pour s’assurer du paiement de la location en cas de non-paiement 
du solde de 30% également émis par la Trésorerie. 

 Un forfait ménage est instauré à hauteur de 100€ si la salle n’est pas restituée dans l’état de propreté 
initial. 

 La durée de location est prolongée jusqu’à 5h du matin. 
 Une assurance de responsabilité civile couvrant la période de location est exigée pour chaque location. 

 
Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver le nouveau contrat de location 
de la salle des fêtes ci-annexé.   

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-090  D.3.5 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 

Considérant que deux versions distinctes du contrat de location de la salle des fêtes du Mesnil-
Esnard coexistent actuellement, l’une destinée aux associations et l’autre aux particuliers, ce qui 
complexifie la gestion administrative ; 

Considérant la nécessité de simplifier et d’unifier les démarches administratives par l’adoption d’un 
contrat unique de location, applicable à l’ensemble des utilisateurs de la salle des fêtes (particuliers, 
associations, copropriétés, personnel communal) ; 

Considérant que ce nouveau contrat inclura les clauses contractuelles, le règlement intérieur, les 
besoins techniques ainsi que le plan d’implantation de la salle ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide : 

- D’approuver le nouveau contrat unique de location de la salle des fêtes du Mesnil-Esnard, 
annexé à la présente délibération. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit contrat avec les différents utilisateurs de la salle 
des fêtes. 
 

 

 

 

 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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ANNEXE DEL2025-090 
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08. MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°2025-002 RELATIVE AUX TARIFS DE 
REMBOURSEMENT DE LA VAISSELLE CASSÉE OU MANQUANTE PENDANT LA LOCATION DE 
LA SALLE DES FÊTES. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Le tableau qui répertorie la vaisselle prêtée dans le cadre de la location de la salle des fêtes avec le 
tarif unitaire associé est incomplet.  

Il est proposé de rajouter un tarif pour les éléments suivants, en fonction du prix fixé par nos 
fournisseurs : 

- théière : 23.00€ TTC 

- carafe : 8.50€ TTC 

- louche : 14.00€ TTC 

- saucier en inox : 11.00€ TTC 

L’objectif est d’avoir un tableau complet de la vaisselle qui peut être prêtée pendant la location de la 
salle des fêtes avec les prix affichés en cas de perte ou de casse. 

Il est donc proposé d’approuver le nouveau tableau des tarifs de remboursement de la vaisselle en 
cas de perte ou de casse, ci-après. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
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LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-091  D.3.5 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n°2025-002 en date du 30 janvier 2025 fixant les tarifs de 
remboursement de la vaisselle cassée ou manquante pour la location de la salle des fêtes ; 

Considérant que la mise à disposition de la vaisselle dans le cadre de la location de la salle des 
fêtes entraîne des risques de casse ou de perte ; 

Considérant qu'il est nécessaire de fixer les tarifs de remboursement de la vaisselle cassée ou 
manquante afin d'en assurer le remplacement ; 

Considérant que le tableau annexé à la délibération n° 2025-002, répertoriant la vaisselle mise à 
disposition avec les tarifs unitaires correspondants, s’est révélé incomplet ; 

Considérant qu’il convient, en conséquence, de modifier ladite délibération afin d’actualiser et de 
compléter la liste de la vaisselle concernée et les tarifs applicables ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide d’adopter les tarifs ci-dessous, applicables à compter du 1er janvier 2026, pour le 
remboursement de la vaisselle cassée ou manquante lors de la location de la salle des fêtes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation vaisselle Tarif unitaire 
Verre à vin rouge 2,00 € 
Verre à vin blanc 2,00 € 
Verre à eau 2,50 € 
Verre à orangeade 2,00 € 
Coupe à champagne 2,50 € 
Assiette Plate 4,00 € 
Assiettes 3,50 € 
Tasse à café 1,00 € 
Sous-tasse à café 0,50 € 
Tasse à thé 2,00 € 
Sous-tasse à thé 0,50 € 
Fourchette 1,00 € 
Couteau 1,00 € 
Cuillère à soupe 1,00 € 
Cuillère à café 0,50 € 
Plat inox rond 5,00 € 
Plat inox rond (creux) 5,00 € 
Plat inox ovale 5,00 € 
Plats inox rectangulaire (creux) 5,00 € 
Corbeille à pain 2,00 € 
Corbeille à pain 2,00 € 
Corbeille à fruits 5,00 € 
Plateau 10,00 € 
Salière 1,50 € 
Poivrière 1,50 € 
Pince à glace 5,00 € 
Pince à gâteau 8,00 € 
Thermos 20,00 € 
Théière 23,00 € 
Carafe 8,50 € 
Louche 14,00 € 
Saucier en inox 11,00 € 
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09. TARIFS DES CONCESSIONS DE CIMETIÈRE, TAXES ET VACATIONS FUNÉRAIRES À PARTIR 
DU 1ER JANVIER 2026. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Les tarifs des concessions funéraires proposés ci-dessous font l’objet d’une revalorisation annuelle 
au 1er janvier qui suit l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC) hors tabac des douze 
derniers mois, à partir de l’indice de référence correspondant au mois de septembre. 

En septembre 2025, l’IPC hors tabac des ménages urbains (118,90) a progressé de +1,2 % sur un 
an.  

Source : INSEE - Indice des prix à la consommation (www.insee.fr). 

 Les nouveaux tarifs proposés pour 2026 sont les suivants :  
 

CONCESSIONS 

 

 

Tarifs 

 2021 

 

 

Tarifs 
2022 

 

 

Tarifs   

2023 

Tarifs  

 au 1er 
septembre 

2023  

 

 

Tarifs 
2024 

 

 

Tarifs 
2025 

Tarifs 
2026 

   

Trentenaire  
Caveau (3,25 
m²) 

455,03 € 

Cinquante 

naire 

464,59 € 

Cinquante 

naire  

489,70 € 

Cinquante 

naire 

Trentenaire 
Caveau 
293,82 € 

 

 

307,59 € 

 

 

310,12 € 

313,84 € 

Trentenaire 
Pleine-terre (2 
m²) 

116,48 € 118,92 € 125,35 € inchangé 
 

131,22 € 

 

132,30 € 
133,89 € 

Renouvellement 
Caveau (3,25 
m²) pour 15 ans 

134,07 € 136,88 € 144,28 € inchangé 

 

 

151,04 € 

 

 

152,28 € 

154,11 € 

Renouvellement 
Pleine-terre (2 
m²) pour 15 ans 

67,82 € 69,24 € 72,98 € inchangé 

 

 

76,40 € 

 

 

77,02 € 

77,94 € 

 
 

 

 

 

 

 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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CONCESSIONS ENFANTS 
Tarifs 
2020 

Tarifs 
2021 

Tarifs  
2022 

Tarifs 2023 
SUPPRESSION 

Depuis le 1er septembre 
2023 Trentenaire Pleine-Terre ou 

Caveau (1 m²) 
51,77 € 51,77 € 52,86 € 55,70 € 

POUR RAPPEL 
L’article R 2223-11 dispose que « des tarifs différenciés pour chaque catégorie de concessions sont fixés 
par le conseil municipal de la commune. Ces tarifs peuvent, dans chaque classe, être progressifs, suivant 
l’étendue de la surface concédée, pour la partie de cette surface qui excède 2 mètres carrés ». 
 
Il est constaté que le tarif des concessions du carré enfants n’est pas en adéquation avec le tarif des 
autres concessions sur le critère de la surface. Il est proposé de supprimer ce tarif (prix concession : 
51,77 €). Il est à noter que seules deux concessions dans le carré enfant ont été faites depuis l’année 
2000.  
 
Il est proposé la solution suivante :  
-       Il conviendrait de considérer la carré enfant comme étant un carré commun : Si le choix de la famille 
se porte sur une concession dans le carré enfant, elle pourra être attribuée gratuitement comme étant un 
terrain commun à condition d’être en pleine terre. 
-       Si le choix de la famille est d’avoir un caveau, la concession sera faite dans les nouveaux carrés 
non dédiés aux enfants. Cette concession pourra être utilisée également à l’inhumation d’autres membres 
de la famille. 

CONCESSIONS 
ESPACE CINÉRAIRE 

Tarifs 2021 
Tarifs  
2022 

Tarifs  
2023 

Tarifs 
2024  

Tarifs 
2025 

Tarifs 
2026 

Trentenaire pour une 
case de columbarium 
(1 à 2 urnes) 

961,86 € 
 

982,06 € 
 

1 035,13 € 
 

1 083,65 € 1 092,57 € 1 105,68 € 

Emplacement pour 
inscription sur la stèle 
du jardin du souvenir 

79,21 € 
 

80,87 € 
 

85,24 € 
 

89,23 € 89,96 € 91,04 € 

Pour les deux cas ci-dessus, les prix ne comprennent pas la gravure qui 
doit être réalisée conformément à un modèle uniforme pour tous, transmis 
par les services de la Ville. 
Trentenaire pour mise 
en place d’une 
cavurne (1 m²) 

78,09 € 
 

181,83 € 
 

191,65 € 
 

200,63 € 
 

202,28 € 
 

204,71 € 

TAXES ET VACATIONS 
FUNERAIRES 

Tarifs 
2021 

Tarifs  
2022 

Tarifs  
2023 

Tarifs 
2024  

Tarifs  
2025 

Tarifs 
 2026 

Droit d’entrée  
(perçu lors de chaque 
inhumation) 

SUPPRESSION 
au 1er janvier 2021 

 

Vacation funéraire de 
police 
(perçue pour les opérations de 
fermeture de cercueil lorsque le 
corps est transporté hors de la 
commune de décès ou de dépôt 
et dans tous les cas lorsqu'il y a 
crémation, ainsi que les 
opérations d'exhumation à 
l'exclusion de celles réalisées 
par les communes pour la 
reprise des concessions échues 
ou abandonnées, de 
réinhumation et de translation 
de corps) 

 
24,84 € 

 
25,36 € 

 
26,73 € 

 
27,98 € 

 
28,21 € 

 
28,55 € 
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Pour rappel - Droit d’entrée : La loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, 
publiée le 30 décembre 2020 et prenant effet à compter du 1er janvier 2021, a supprimé les taxes 
funéraires. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-092  D.3.5 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant la nécessité d’une revalorisation annuelle des tarifs des concessions de cimetière, 
taxes et vacations funéraires, conformément à l’évolution de l’indice des prix à la consommation 
(IPC) hors tabac ; 

Considérant que l’IPC hors tabac des ménages urbains a progressé de + 1,2% sur un an (source : 
INSEE - Indice des prix à la consommation, septembre 2025) ; 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide : 

De fixer les nouveaux tarifs des concessions de cimetière, taxes et vacations funéraires au 1er janvier 
2026, comme suit : 

 

 

 

 

 

 
(*) Le tarif n’inclut pas les frais de gravure, qui doit être réalisée conformément au modèle fourni par les 
services municipaux. 

 

 

 

 

 

Concessions traditionnelles Tarifs 2026 Tarifs 2025 

Trentenaire Caveau (3,25 m²) 313,84 € 310,12 € 

Trentenaire Pleine-terre (2 m²) 133,89 € 132,30 € 

Renouvellement Caveau (3,25 m²) pour 15 ans 154,11 € 152,28 € 

Renouvellement Pleine-terre (2 m²) pour 15 ans 77,94 € 77,02 € 

Concessions espace cinéraire Tarifs 2026 Tarifs 2025 

Trentenaire pour une case de columbarium (1 à 2 urnes)  1 105,68 € (*) 1 092,57 € (*) 

Emplacement pour inscription sur la stèle du jardin du souvenir 91,04 € (*) 89,96 € (*) 

Trentenaire pour mise en place d’une cavurne (1 m²) 204,71 € 202,28 € 

Taxes et vacations funéraires Tarifs 2026 Tarifs 2025 

Vacation funéraire de police 28,55 € 28,21 € 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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10. REPRISE DES CONCESSIONS FUNÉRAIRES EN ÉTAT D’ABANDON DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

La commune a l’obligation de veiller à la bonne tenue du cimetière et à la sécurité du public. À ce 
titre, la loi permet de reprendre les concessions funéraires qui ne sont plus entretenues et qui 
présentent un état manifeste d’abandon, après une procédure stricte et encadrée. 

Une première délibération, adoptée le 28 novembre 2020, a lancé cette procédure dans notre 
cimetière. Conformément au Code général des collectivités territoriales, deux constats d’abandon 
doivent être réalisés à trois ans d’intervalle. 

Un premier procès-verbal a été dressé le 1er mars 2022 par Monsieur le Maire. 

Un second procès-verbal a été établi le 4 septembre 2025, après affichage réglementaire destiné à 
informer les familles et ayants droit. 

Malgré ces démarches (constats, notifications et affichages en mairie et au cimetière), aucune 
famille ne s’est manifestée et aucun entretien n’a été effectué sur les concessions concernées. 

Nous arrivons donc à la dernière étape de la procédure : la reconnaissance officielle de l’état 
d’abandon des concessions identifiées, ce qui permettra ensuite leur reprise par la commune. 

Il est ainsi proposé au Conseil municipal de constater l’état d’abandon des concessions suivantes et 
d’autoriser le Maire à prononcer leur reprise par arrêté. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-093  D.3.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2223-1 à L.2223-17 
et R.2223-12 à R.2223-23 ; 

Vu la délibération n°2020-083 du 28 novembre 2020, relative au lancement de la procédure de 
constat de l’état d’abandon des concessions funéraires dans le cimetière communal ; 

Vu les procès-verbaux de constat d’état d’abandon établis par Monsieur le Maire en date du 1er mars 
2022 et du 4 septembre 2025, concernant les concessions funéraires abandonnées ; 

Vu l’affichage réglementaire relatif à l’établissement du deuxième procès-verbal le 4 septembre 
2025, trois ans après le premier constat, conformément aux dispositions prévues ; 

Considérant que les concessions mentionnées n’ont fait l’objet d’aucun entretien ou intervention de 
la part des ayants droit, malgré les notifications et affichages réglementaires ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants 

Décide : 

Article 1 : De constater l’état d’abandon des concessions funéraires suivantes situées dans le 
cimetière communal : 
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N° du 
PV 

N° 
NOM 

CONCESSIO
N 

Année 
NOM 

CONCESSIONNAIR
E 

ADRESSE NOM DEFUNT ETAT 

        

1ère rangée - côté entrée piétonne   

319 294 TOUGARD 1916 
M. TOUGARD 
Eugène 

impossible de 
découvrir les 
noms et 
adresses des 
personnes 
chargées des 
derniers 
entretiens des 
sépultures 

M. TOUGARD 
Marcel et de M. 
TOUGARD Jean 

Caveau abandonné, sans 
entretien, présence de mauvaise 
herbe, bordures cassées, effrités, 
affaissées, stèles abimées, 
présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée. 

537 306 DEPERROIS 1937 
M. DEPERROIS 
Henri  

 // 

M. et Mme 
DEPERROIS 
Henri et Elise 
née RIMBRAY. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, plante non entretenue, 
stèles abimées, présence de 
mousse et de lichens, pierre 
tombale cassée, affaissement de 
terrain, etc…. 

352 305 JEUNEY 1920 M.  Jules JEUNEY   // 

M. PINGUÉ 
Alphonse, de M. 
et Mme JEUNEY 
Jules Charles et 
Eugénie née 
PINGUÉ et M. 
JEUNEY Jules 
Raymond. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, croix 
cassée, présence de mousse et 
de lichens, pierre tombale cassée, 
grilles rouillées, affaissement de 
terrain, etc…. 

66 302 DUVALLET 1876 
M. DUVALLET Jean-
Baptiste  

 // 

M. et Mme 
DUVALLET 
Jean-Baptiste et 
Marie née 
DUGRIPON et 
de M. 
DUVALLET 
Jean-Baptiste 
Eugène 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
ornements cassés, présence de 
mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, etc…. 

160 303 DUVALLET 1891 
Mme. GOSSELIN 
Adèle  

 // 

Mme. 
GOSSELIN 
Adèle et M. 
DUVALLET 
Hormidas. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
ornements cassés, présence de 
mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, etc…. 

176 301 BERTRAND 1876 
M. Alfred 
BERTRAND 

 // 

M. Alfred 
BERTRAND et 
Mme 
BERTRAND. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
ornements cassés, présence de 
mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, etc…. 

  300 DESERT    Mme DESERT  // 

 M Louis 
DESERT et Mme 
Françoise 
DESERT née 
PELLERIN 

 Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
présence de mousse et de 
lichens, affaissement du 
monument dans la terre terrain, 
etc…. 
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243 299 AUBER 1895 
AUBER Euphrosine 
née COLAS 

Route de 
Paris  
76240 LE 
MESNIL-
ESNARD 

M. Dominique 
AUBER et 
Euphrosine 
Asméris COLAS 
épouse AUBER. 

Monument complétement cassé – 
prêt à tomber 

centre du cimetière ancien 

100 228 HERVIEUX  1883 
Mme HERVIEUX 
Rose née TALBOT 

 // 
Mme HERVIEUX 
Blanche. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèle cassée, présence 
de mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, etc…. 

87 229 HERVIEUX 1881 
Mme HERVIEUX 
Rose née TALBOT 

 // 
M. HERVIEUX 
Pierre 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèle cassée, présence 
de mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, etc…. 

9 231 AVOLLEE 1867 M. BRUNE Auguste  // 

M. BRUNE 
Auguste et de 
Mme AVOLLEE 
Catherine née 
EDET. 

Concession abandonnés, sans 
entretien, stèle cassée, présence 
de mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, etc…. 

10 232 PERCHEL 1867 
Mme PERCHEL 
Marie née 
BONNEAU  

 // 

Mme PERCHEL 
Marie née 
BONNEAU et de 
M. PERCHEL 
Laurent. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèle cassée, présence 
de mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, grilles rouillées et 
cassées  

11 233 SOURDOIS      //   

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèle cassée, présence 
de mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, grilles rouillées et 
cassées  

1895 252 DUPREY 1895 M. DUPREY Rémi   // 

M. et Mme 
DUPREY Rémi 
et Amélie née 
SAVIN. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, croix cassée et 
demeure sur la tombe - caveau en 
brique est endommagé 

198 251 PUTZI 1897 M. PUTZI Pierre.  // 

M. et Mme 
PUTZI Pierre et 
Sophie née 
LEMARCHAND. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, croix cassée et 
demeure sur la tombe - caveau en 
brique est endommagé, laissant la 
concession "ouverte" 

221 284 AVIGNON 1899 M. Aimé MABILLE  // 

M. Jean 
AVIGNON et 
Mme Blanche 
Mabille épouse 
AVIGNON. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèle cassée, présence 
de mousse et de lichens, 
affaissement du monument dans 
la terre terrain, etc…. Monument 
voisin est tombé dessus et n'a 
jamais été enlevé. 

34 283 LEGENDRE 1867 
M. LEGENDRE 
François 

 // 

M. Pierre Cyr 
LEGENDRE ET 
Mme Marie 
Catherine 
FRERET 
LEGENDRE 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèle cassée et tombée 
sur la concession voisine, 
présence de mousse et de lichens 
sur le sol dépourvu de monument. 
Il est difficile de distinguer 
l'espace de la concession et les 
espaces inter tombal. 
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9 263 DECHAMPS 1864 
M. DECHAMPS 
Louis 

 // 
M. DECHAMPS 
Louis-François. 

Concession abandonnée, envahie 
par des cipres haut de plusieurs 
mètres, les racines, les 
concessions voisines, monument 
affaissé 

17 264 MAILLARD 1917 
Mme Claire Valin 
épouse MAILLARD 

 // 

Mme TAUVEL 
épouse 
MAILLARD et M. 
Séverin 
MAILLARD. 

Concession abandonnée, envahie 
par les racines du cyprès de la 
concession voisine, le monument 
s'affaisse 

        

Eglise côté entrée piétonne 

        

154 309 GILLES 1891 
Aimée Clorinthe 
LEROND épouse 
GILLES 

impossible de 
découvrir les 
noms et 
adresses des 
personnes 
chargées des 
derniers 
entretiens des 
sépultures 

Ferdinand 
GILLES 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale fissurée, 
etc…. 

125 310 DUBOS  1888 
Amanda VARET 
épouse DUBOS 

// 
François 
DUBOS 

Concession abandonnée, terrain 
nu SANS MONUMENT, aucun 
signe qui pourrait montrer qu’il 
s’agit d’une concession 

112 311 BLOT 1886 
Emilie Armantine 
MOUTIER épouse 
BLOT 

 // 
Reine Prudence 
MELISSENT 
épouse BLOT 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, croix 
Een mauvais état, présence de 
mousse et de lichens, stelle 
s'affaisse , etc…. 

58 313 CHANDELIER 1874 Louis CHANDELIER  // 
M. André LAFILE 
et M. Jules 
CHANDELIER 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
présence de mousse et de 
lichens, les deux stèles 
s'affaissent, etc…. 

105 314 
LECLANCHE
R 

1885 
Mme Louise 
THIERRY épouse 
LECLANCHER 

 // 
Mme. Louise 
LECLANCHER 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
monument a noirci avec le temps, 
ornements de la stèle sont 
cassés, présence de mousse et 
de lichens,  etc…. 

168 315 LEGENDRE 1892 
M. Henry 
LEGENDRE  

 // 

M. Henry 
LEGENDRE et 
Mme Henry 
LEGENDRE 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, pierre a 
noirci, présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée, 
chaines rouillées et 
ornes/décorations brisées au sol, 
etc…. 

21 316 LEGENDRE 1866 Clément LEGENDRE  // 

. Pierre 
LEGENDRE, 
Mme Anastasia 
LEGENDRE et 
Mme Joséphine 
PIGERS épouse 
LEGENDRE. 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, pierre a 
noirci, présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée, 
etc…. 
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89 317 LEGENDRE 1876 
M. François 
LEGENDRE 

 // 

Mme Maxence 
LEROUX 
épouse 
LEGENDRE, M. 
François 
LEGENDRE, M. 
Clément 
LEROUX et M. 
Gabriel 
LENGENDRE 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, pierre a 
noirci, présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée, 
etc…. 

  318 CLAVIER      //   

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, pierre a 
noirci, présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée, 
etc…. 

299 319 LEGENDRE 1912 Maxime LEGENDRE  // 
Paul 
LEGENDRE 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, pierre a 
noirci, présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée, 
etc…. 

363 321 NEZ 1922 NEZ Charlemagne  // 
Melle Francine 
NEZ 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, croix 
cassée, présence de mousse et 
de lichens, pierre tombale cassée, 
grilles rouillées et en partie au sol, 
des morceaux de vitres sont au 
sol, etc…. 

    INCONNU 
INCONN
U 

INCONNU INCONNU INCONNU 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, pierre a 
noirci, présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée, 
etc…. 

    INCONNU      //   

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, pierre a 
noirci, présence de mousse et de 
lichens, pierre tombale cassée, 
etc…. 

39 324 
HOUTTEVILL
E 

1870 
Mme Rosalie 
ROUSSEL épouse 
HOUTTEVILLE 

 // 

M. André 
HOUTTEVILLE 
et Mme Juliette 
BOUTELEU 
épouse 
HOUTTEVILLE 

Concession abandonnée, sans 
entretien, stèles abimées, 
présence de mousse et de 
lichens, sol s'affaisse, etc…. 

 

Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à prononcer par arrêté la reprise de ces concessions au profit 
de la commune. 

Article 3 : Les restes mortels exhumés, le cas échéant, seront inhumés avec respect dans l’ossuaire 
communal. Les monuments ou éléments de construction seront traités conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Article 4 : La présente délibération sera affichée en mairie et transmise au contrôle de légalité de la 
préfecture. 

 

 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 



 
26 

11. CHARTE DU JARDIN DU SOUVENIR - INFORMATION À DESTINATION DES FAMILLES. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Le Jardin du Souvenir est un espace du cimetière dédié à la dispersion des cendres des personnes 
défuntes. Ce lieu a une valeur symbolique forte : il permet aux familles de se recueillir dans le 
respect, la dignité et la sérénité. 

Aujourd’hui, il apparaît nécessaire d’améliorer l’information destinée aux familles concernant l’usage 
de cet espace. En effet, certaines règles doivent être rappelées afin d’assurer le bon fonctionnement 
du Jardin du Souvenir, de préserver son caractère paisible et de garantir le respect dû aux défunts. 

Pour cela, une charte du Jardin du Souvenir a été élaborée. Elle a trois objectifs principaux : 

 Rappeler le caractère sacré et collectif du lieu  
 Garantir un comportement respectueux de la part de tous  
 Préciser les modalités de dispersion des cendres et les règles d’entretien 

Cette charte s’appuie sur les textes qui encadrent le fonctionnement des cimetières et les opérations 
funéraires. Elle permettra d’offrir aux familles une information claire et compréhensible, et d’assurer 
une bonne gestion de cet espace de recueillement. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver la Charte du Jardin du Souvenir ci-annexée. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur le Maire : j’ai eu plusieurs rendez-vous avec des personnes qui trouvaient le 
fonctionnement du cendrier funéraire compliqué, notamment pour le dépôt de fleurs ou le nettoyage. 
Or, on n’a pas le droit de toucher aux cendres des personnes défuntes, donc ce n’est pas possible. 
On a établi une charte que l’on va proposer aux personnes qui souhaitent déposer des cendres dans 
le jardin du souvenir, afin qu’elles soient conscientes de ce qu’elles ont le droit de faire ou de ne pas 
faire. On n’a pas le droit de mettre de fleurs, ni d’objets, il faut déposer uniquement les cendres dans 
le cendrier. Ce dépôt ne se fait pas par les personnes elles-mêmes, mais par les pompes funèbres.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-094  D.3.5 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants 
relatifs aux attributions du conseil municipal ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, article L.2223-1 et suivants relatifs à la police des 
cimetières et aux opérations funéraires ; 

Vu le règlement intérieur du cimetière communal ; 

Vu la nécessité de mieux informer sur l’usage du Jardin du Souvenir destiné à la dispersion des 
cendres issues de la crémation, dans un cadre de respect, de dignité et de sérénité ; 

Considérant qu’il convient d’adopter une charte exposant les principes de bon fonctionnement, les 
règles de comportement et les modalités d’utilisation de ce lieu de recueillement collectif ; 

Considérant que cette charte a pour objectif de : 

• Rappeler le caractère sacré et symbolique du Jardin du Souvenir  

• Garantir le respect du lieu, des familles et des défunts  

• Préciser les conditions de dispersion des cendres 
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Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, 

Décide d’approuver la charte du Jardin du Souvenir annexée à la présente délibération, définissant 
les règles de fonctionnement, de respect et d’entretien de cet espace collectif. 

 

ANNEXE DEL2025-094 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12. TRANSFORMATION D’UN EMPLOI DE GESTIONNAIRE RESSOURCES HUMAINES - 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit.  

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-095  D.4.1 ) 

Il est rappelé au Conseil Municipal que conformément à l'article L313-1 du Code général de la 
fonction publique, les emplois de la collectivité sont créés par l'organe délibérant. Il appartient donc 
au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et à temps non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 

Le Conseil est par ailleurs informé que le tableau des emplois de la collectivité comporte un poste 
de Gestionnaire Ressources Humaines (35/35ème) établi sur le grade de Rédacteur (catégorie B). 

Compte tenu d’une part de la mutation externe de l’agent qui occupait jusqu’alors le poste susvisé, 
d’autre part, du profil de l’agent choisi par un jury de recrutement en vue de pourvoir le poste vacant, 
il est proposé au Conseil de transformer l’emploi en question en un emploi de même nature à établir 
sur le grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe (catégorie C). 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu l'article L 313-1 du code général de la fonction publique, 

Vu l’article L 332-8 2° du code général de la fonction publique, 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 09 décembre 2025 ; 

Considérant d’une part, la vacance de l’emploi de Gestionnaire RH établi sur le grade de Rédacteur 
territorial.  

Considérant d’autre part le profil de l’agent choisi par un jury de recrutement en vue de pourvoir le 
poste susvisé. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

Décide de transformer un emploi de gestionnaire Ressources Humaines à temps complet 
(35/35ème) établi sur le grade de Rédacteur territorial (catégorie B) en un emploi de même nature 
à établir sur le grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe (catégorie C). 

Approuve la modification du tableau des emplois correspondante joint à la présente délibération. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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ANNEXE DEL2025-095 

13. MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTERIEUR DU PERSONNEL COMMUNAL. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit.  

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-096  D.4.1 ) 

Afin d’organiser les conditions d’exécution du travail au sein de la collectivité et de disposer d’un 
socle de règles communes, il est rappelé que le Conseil Municipal et le Conseil d’Administration du 
CCAS ont approuvé, par délibérations respectives en date des 7 et 19 décembre 2017, un règlement 
intérieur du personnel, lequel a fait l’objet de plusieurs actualisations, dont la dernière en date a été 
actée par délibération du Conseil Municipal du 24 septembre 2024 et par délibération du Conseil 
d’Administration du 26 septembre 2024. 

Sur la base des dispositions encadrant l’activité du personnel communal, ce règlement vise à faciliter 
l’application des prescriptions prévues par le statut de la Fonction publique territoriale, notamment 
en matière d’organisation du temps de travail, de gestion des congés et des autorisations d’absence, 
ainsi qu’en matière d’hygiène, de sécurité et d’amélioration des conditions de travail au sein de la 
collectivité. 

Afin de tenir compte de l’évolution du statut et des règles de vie en collectivité, il est porté à la 
connaissance du Conseil municipal que le comité de pilotage et l’équipe projet constitués à cet effet 
se sont réunis afin de proposer divers ajustements au règlement intérieur initial. 
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Le Conseil est ainsi invité à délibérer sur le contenu du projet de règlement intérieur du personnel 
actualisé joint à la présente délibération. 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 septembre 2024 portant actualisation du 
règlement intérieur du personnel municipal ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CCAS, en date du 26 septembre 2024 ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 09 décembre 2025 ; 

Considérant la nécessité de modifier le règlement intérieur du personnel communal afin de tenir 
compte de l’évolution du statut et des règles de vie en collectivité.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Approuve la modification du règlement intérieur du personnel communal, joint à la présente 
délibération. 

Dit que toute modification ultérieure du présent règlement intérieur sera soumise à l’avis du Conseil 
Municipal après avis du Comité Social Territorial. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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ANNEXE DEL2025-096 



 
32 

 



 
33 

 



 
34 

 



 
35 

14. PRÉSENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2024. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Il est rappelé au Conseil Municipal que les agents du secteur public sont le facteur essentiel 
permettant de rendre un service de qualité aux citoyens, aux usagers et aux contribuables. À ce 
titre, la gestion des Ressources Humaines représente un enjeu d’importance pour le secteur public 
en général, et a fortiori pour les services municipaux mesnillais. 

L’ambition du rapport social unique (RSU), prévu aux articles L231-1 à L231-4 du Code général de 
la fonction publique, est de : 

 Fournir une analyse rétrospective sur la situation statutaire de la commune du Mesnil-Esnard. 
 D’identifier les enjeux stratégiques de gestion à court terme. 
 De renforcer l’efficience de la politique RH à plus long terme. 

 
Pour ce faire, le rapport social unique est constitué à partir de données relatives aux onze 
thématiques suivantes :  

1) Les effectifs 
2) L’âge des agents 
3) Le temps de travail et l’organisation du travail 
4) Les mouvements de personnel et les parcours professionnels  
5) Le budget et la rémunération 
6) La formation 
7) Les absences 
8) Les conditions de travail 
9) Les prestations d’action sociale et la protection sociale 
10) L’égalité professionnelle 
11) Le Dialogue social 

 
Afin de permettre une analyse pertinente et objective de nos indicateurs sociaux, le rapport social 
unique 2024 de la commune du Mesnil-Esnard a été conçu notamment en tenant compte des 
éléments de comparaison suivants :  

 La synthèse des bilans sociaux 2024 établie par la Fédération Nationale des Centres de Gestion 
(FNCDG) sous le titre « 10 groupes d’indicateurs repères pour le pilotage des ressources humaines 
– 3ème édition », et plus particulièrement les indicateurs concernant les communes comprenant 
entre 50 et 99 agents permanents. 
 

 Le module RSU du logiciel de paie « CIRIL » acquis par la collectivité en 2023. 
 

Les indicateurs présentés dans ce document devront servir de support pour l’actualisation des lignes 
directrices de gestion prévues aux articles 413-1 et suivants du Code général de la fonction publique. 

Le Conseil Municipal est invité à débattre du contenu de la synthèse de ce rapport. 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur LOUVET : il est indiqué que le Conseil Municipal est invité à débattre du contenu de la 
synthèse du rapport. 
Monsieur le Maire : Débattons. Vous l’avez lu ? 
Monsieur LOUVET : Non. Alors pourquoi ne pas en débattre après une présentation de la synthèse ? 
Monsieur le Maire : la synthèse vous a été transmise. Donc, si vous avez des questions, vous 
pouvez les poser et nous y répondrons. 
Monsieur LOUVET : d’accord, mais dans ce cas, pourquoi ne pas présenter la synthèse du rapport ? 
Monsieur le Maire : très bien, je vais vous la lire. 
Monsieur LOUVET :  je trouve important de s’intéresser au personnel qui fait fonctionner la 
commune au quotidien, d’avoir ce type d’informations et de le présenter en Conseil Municipal. 
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On est passé assez rapidement sur la question de la rémunération, mais je suis satisfait de constater 
que le taux d’absentéisme est finalement assez contenu, qu’il y a peu de jours de grève, ce genre 
d’éléments. C’est intéressant de savoir ce qui se passe dans la commune, comment le personnel 
est géré et comment il se sent. Ce sont des indicateurs du climat social. 
Monsieur le Maire : oui, les agents se sentent bien dans notre collectivité. 
Monsieur LOUVET : tant mieux. Cela me rassure, notamment lorsque je serai maire. 
Monsieur le Maire : je comprends, vous allez retrouver une situation saine. Vous parlez de 2026 
ou de 2032 ? 
Monsieur FLEUTRY : si je peux faire une remarque, nous avons tout de même une proportion 
d’agents assez âgés : près de 50 % ont plus de 50 ans. C’est une bonne nouvelle, car cela signifie 
que nous conservons globalement nos agents, mais cela a effectivement un impact sur le coût de 
la masse salariale. 
Monsieur LOUVET : oui, et par exemple, on pourrait aussi débattre du nombre d’accidents du travail 
: 11 accidents du travail, cela a un impact sur la masse salariale, avec les charges patronales. 
Il y a tout un ensemble d’éléments que l’on pourrait étudier. Ce n’est pas l’objet de ce soir, mais au 
moins de s’intéresser au bilan social et au personnel qui fait fonctionner la commune au quotidien. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-097  D.4.1 ) 

Il est rappelé au Conseil Municipal que les agents du secteur public sont le facteur essentiel 
permettant de rendre un service de qualité aux citoyens, aux usagers et aux contribuables. À ce 
titre, la gestion des ressources humaines représente un enjeu d’importance pour le secteur public 
en général et a fortiori pour les services municipaux mesnillais. 

L’ambition du rapport social unique, prévu aux articles L231-1 à L231-4 du Code général de la 
fonction publique, est de : 

• Fournir une analyse rétrospective sur la situation statutaire de la commune du Mesnil-Esnard,  

• D’identifier les enjeux stratégiques de gestion à court terme 

• De renforcer l’efficience de la politique RH à plus long terme 

Afin de permettre une analyse pertinente et objective de nos indicateurs sociaux, le rapport social 
unique 2024 de la commune du Mesnil-Esnard a été conçu notamment en tenant compte des 
éléments de comparaison suivants :  

• La synthèse des bilans sociaux 2024 établie par la Fédération Nationale des Centres de Gestion 
(FNCDG) sous le titre « 10 groupes d’indicateurs repères pour le pilotage des ressources humaines 
– 3ème édition » et plus particulièrement les indicateurs concernant les communes comprenant entre 
50 et 99 agents permanents. 

• Le module RSU du logiciel de paie « CIRIL » qui a été acquis par la collectivité en 2023. 

Les indicateurs présentés dans ce document devront servir de support pour l’actualisation des lignes 
directrices de gestion prévues aux articles 413-1 et suivants du Code général de la fonction publique. 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L231-1 à L231-4 ainsi que son 
article L 413-1 ; 

Considérant d’une part, qu’il appartient aux collectivités locales d’élaborer chaque année un rapport 
social unique rassemblant les éléments et données à partir desquels sont établies les lignes 
directrices de gestion déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines ; 

Considérant d’autre part, l’avis rendu par le Comité Social Territorial sur le rapport social unique 
2024 lors de sa séance du 09 décembre 2025 ; 

Le Conseil Municipal  
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Prend acte de la présentation du rapport social unique 2024 de la collectivité, ci-annexé. 

 

 

ANNEXE DEL2025-097 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 



 
38 

 



 
39 

 

15. CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES : POUVOIR DONNÉ AU CENTRE DE 
GESTION DE SEINE-MARITIME. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit. 

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-098  D.4.1 ) 

Le Conseil Municipal est informé que la réglementation en vigueur prévoit que les collectivités 
territoriales sont tenues de continuer à verser un salaire à leurs agents en incapacité de travail.  

Afin de se protéger contre les risques financiers liés à cette obligation de protection sociale, les 
collectivités peuvent souscrire une assurance dite statutaire. 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire relative à la fonction publique 
territoriale autorise les collectivités à donner pouvoir au Centre de Gestion pour souscrire, pour leur 
compte, un contrat groupe d’assurance collective garantissant les risques qu’elles encourent à 
l’égard de leur personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de maladies 
imputables au service.  

Le contrat actuel, souscrit par le Centre de Gestion de Seine Maritime le 1er janvier 2023, arrivera à 
son terme le 31 décembre 2026. Les procédures préalables à l’organisation de la mise en 
concurrence visant au renouvellement de ce contrat doivent donc être organisées dès à présent.  

Le Conseil est informé que l’adhésion à ce nouveau contrat dispense les collectivités d’organiser 
une procédure de mise en concurrence lourde et ces dernières bénéficieront d’un contrat en 
adéquation avec les dispositions statutaires de la fonction publique territoriale. 
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Il est précisé que les conventions d’adhésion devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 Pour les agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie 
et congé de longue durée, temps partiel thérapeutique, invalidité temporaire, congé pour accident 
de service ou maladie professionnelle, congé de maternité, de paternité ou d’adoption, versement 
du capital décès.   

 Pour les agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : congé de maladie ordinaire, congé de grave 
maladie, congé pour accident de travail ou maladie professionnelle, congé de maternité ou 
d’adoption. 
 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 
commune une ou plusieurs formules. 

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :  

• Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2026 

• Régime du contrat : capitalisation 

Au terme de la mise en concurrence organisée par le Centre de Gestion et en fonction des résultats 
obtenus (taux, garanties, franchises...), le Conseil Municipal demeure libre de confirmer ou pas son 
adhésion au contrat. 

Les services du Centre de Gestion assurant la gestion complète du contrat d’assurances, en lieu et 
place de l’assureur, des frais de gestion seront dus au Centre de Gestion par chaque collectivité 
assurée. Ces frais s’élèvent à 0,15% de la masse salariale assurée par la commune. 

Considérant l’intérêt qui s’attache à bénéficier des services du Centre de Gestion en termes 
d’assurance statutaire, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le principe du recours à un 
contrat d’assurance des risques statutaires et de charger le Centre de Gestion de la Seine-Maritime 
de souscrire pour le compte de la commune des conventions d’assurance auprès d’une entreprise 
d’assurance agréée. 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres 
de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Considérant d’une part, que les collectivités locales peuvent souscrire une assurance dite statutaire 
afin de se protéger contre les risques financiers liés à l’obligation de protection sociale des agents ; 

Considérant d’autre part, que les collectivités peuvent donner pouvoir au Centre de Gestion pour 
souscrire, pour leur compte, un contrat groupe d’assurance collective garantissant les risques 
qu’elles encourent à l’égard de leur personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et 
d’accidents ou de maladies imputables au service 

Considérant enfin que le contrat actuel, souscrit par le Centre de Gestion de Seine-Maritime le 1er 
janvier 2023, arrivera à son terme le 31 décembre 2026 et que les procédures préalables à 
l’organisation de la mise en concurrence visant au renouvellement de ce contrat doivent donc être 
organisées dès à présent ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide d’adopter le principe du recours à un contrat d’assurance des risques statutaires. 

Charge le Centre de Gestion de la Seine-Maritime de souscrire pour le compte de la commune des 
conventions d’assurance auprès d’une entreprise d’assurance agréée. 

Dit que les conventions d’adhésion devront couvrir tout ou partie des risques décrits plus haut. 

Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette délibération. 
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16. VILLE ET CCAS - RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS MUNICIPAUX (RIFSEEP) - MODALITÉS 
DE MISE EN ŒUVRE AU 1ER JANVIER 2026. 

 
Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit. 
 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Madame BETHENCOURT : le nombre d’agents concernés est limité à 15. Au vu du nombre total 
d’agents que nous avons évoqué précédemment, cela représente environ 1 agent sur 10. Je trouve 
que c’est très bas, et c’est dommage, parce qu’au final, entre un agent qui ne fait pas grand-chose 
et un agent qui fait correctement son travail, il n’y a pas vraiment de différence. 
Monsieur le Maire : il faut dépasser les objectifs pour pouvoir bénéficier d’une reconnaissance. 
Mais encore faut-il avoir les occasions de les dépasser. C’est bien ce qui est précisé dans le 
document. Par exemple, tous les agents n’ont pas un chef de service absent qu’ils aient à remplacer. 
Madame BETHENCOURT : justement, c’est là le problème. Quelqu’un qui fait bien son travail n’est, 
au final, même pas récompensé. 
Monsieur le Maire : quand on fait bien son travail, on fait simplement son travail, et on est rémunéré 
pour cela. 
Madame BETHENCOURT : il n’y a donc pas de distinction en termes de salaire. 
Monsieur le Maire : en réalité, le chef de service peut signaler qu’une personne a travaillé 
davantage, qu’elle a aidé ses collègues, et à partir de ce moment-là, on peut lui accorder une 
indemnité supplémentaire, le but est justement de valoriser cet engagement. 
Madame BETHENCOURT : je comprends bien le principe, mais je trouve qu’il manque, pour moi, 
un niveau intermédiaire. 
Monsieur le Maire : attention, il existe bien un CIA de base et il là s’agit d’un CIA exceptionnel qui 
correspond au supplément. 
Madame BETHENCOURT : d’accord.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-099  D.4.5 ) 

Il est rappelé au Conseil Municipal que, par une délibération du 23 novembre 2023, il a été institué 
la création d’un CIA (complément indemnitaire annuel) individuel complémentaire versé au titre 
d’activités exceptionnelles. 

Ce CIA fait actuellement l’objet d’un versement unique, compris entre 50 € et 500 €, au cours du 1er 
trimestre de l’année suivant l’évaluation professionnelle de l’agent, afin de tenir compte de la 
réalisation d’activités exceptionnelles ayant généré un surcroît important de travail au cours d’une 
année écoulée (remplacement du chef de service sur une longue durée, surcroît de travail en raison 
de l’absence prolongée de collègues, accroissement exceptionnel d’activités du service sur une 
période longue…). 

Dans le cadre de deux notes de service du 07 janvier 2025 et du 03 juillet 2025, diffusées à 
l’ensemble des agents de la collectivité, il a été décidé : 

 De maintenir en 2025 le régime indemnitaire perçu par l’ensemble des agents en 2024, sauf pour 
les agents ayant été soumis à surcroît exceptionnel d’activités. 
 

 D’initier au cours de l’année 2025 un groupe de travail portant sur un projet de révision des critères 
d’octroi du CIA individuel complémentaire versé au titre d’activités exceptionnelles, afin de mieux 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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valoriser l’expérience professionnelle et les compétences des agents et leur implication dans 
l’exercice de leurs missions, à l’issue des entretiens professionnels. Cette démarche étant menée 
dans le but d’instaurer davantage de mérite. 

 
Dans ce contexte, les chefs de service de la collectivité se sont réunis en groupe de travail le 14 
octobre 2025. 

Précédemment à cette réunion, les élus avaient effectué quelques préconisations : 

 Ajout d’un critère supplémentaire concernant l’octroi d’un CIA individuel exceptionnel pour les 
agents non titulaires qui ont encadré un apprenti mais qui ne peuvent percevoir la NBI « maitre 
d’apprentissage » (équivalente à 20 points), à cause de leur statut de non-fonctionnaires. 
L’attribution de cette « NBI » ne rentrerait pas dans l’enveloppe budgétaire annuel et viendrait 
s’ajouter à l’enveloppe des 11 000 euros prévus. 
 

 Répartition de l’enveloppe budgétaire entre 200 et 600 euros brut et non plus entre 50 et 500 euros. 
 

 Enveloppe budgétaire de 11 000 euros maximum (pour la Ville et le CCAS) dans une limite de 15 
agents pouvant percevoir cette prime. 

 

Le groupe de travail a travaillé en mode collaboratif autour d’un exercice de brainstorming sur la 
notion de mérite. 

Ainsi, à l’issue de cette réunion, il a été décidé : 

 De regrouper les deux premiers critères en un seul critère qui serait : surcroit de travail et ou de 
responsabilité exceptionnelle en raison de l’absence prolongée de collègues (l’absence prolongée 
étant réservée à l’appréciation du chef de service suivant l’impact généré au sein du service et 
s’entend hors période de congé). 
 

 De conserver le dernier critère : Accroissement exceptionnel d’activités (par des circonstances 
externes/à justifier en fonction du nombre de dossier par exemple) du service sur une période 
longue. 
 

 De créer trois nouveaux critères supplémentaires : 
 

 Agent ayant été nommé tuteur d’un apprenti au cours de l’année écoulée, mais ne pouvant 
percevoir la NBI « maître d’apprentissage » du fait de son statut de contractuel.  

 Dépassement des objectifs individuels et de service par un agent investi et force de 
proposition. 

 Agent faisant preuve de solidarité/entraide et esprit d’équipe envers ses collègues pour 
l’intérêt du service public. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est soumis à l’avis du Conseil Municipal l’intégration des 
modifications susvisées au sein de l’article III) – C) de l’annexe jointe à la présente délibération.  

Le Conseil est enfin informé que la présente délibération rapporterait la délibération du 30 septembre 
2025 portant sur le même objet. 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L 714-4 et L 714-5 ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
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Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu la délibération du 23 novembre 2023 portant création d’un CIA individuel complémentaire versé 
au titre d’activités exceptionnelles ; 

Vu la délibération du 30 septembre 2025 ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 09 décembre 2025 ; 

Considérant la nécessité de prendre en compte les propositions du groupe de travail portant sur un 
projet de révision des critères d’octroi du CIA individuel complémentaire versé au titre d’activités 
exceptionnelles, afin de mieux valoriser l’expérience professionnelle et les compétences des agents 
et leur implication dans l’exercice de leurs missions, à l’issue des entretiens professionnels. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide d’ajuster les modalités de mise en œuvre du RIFSEEP telles que mentionnées en annexe 
de la présente délibération et de procéder aux ajustements suivants : 

Modification de l’article III) – C : 

« Afin de tenir compte de la réalisation d’activités exceptionnelles ayant généré un surcroît important 
de travail au cours d’une année écoulée (selon les critères suivants), il pourra être alloué un CIA 
individuel complémentaire d’un montant compris entre 200 € et 600 € brut, versé en une seule fois 
au cours du 1er trimestre de l’année suivant l’évaluation professionnelle de l’agent. 

Les critères d’octroi de cette prime sont les suivants : 

- Surcroit de travail et ou de responsabilité exceptionnelle en raison de l’absence prolongée de 
collègues (l’absence prolongée étant réservée à l’appréciation du chef de service suivant 
l’impact généré au sein du service et s’entend hors période de congé). 

- Accroissement exceptionnel d’activités (par des circonstances externes/à justifier en fonction 
de la charge de travail) du service sur une période longue. 

- Agent ayant été nommé tuteur d’un apprenti au cours de l’année écoulée, mais ne pouvant 
percevoir la NBI « maître d’apprentissage » du fait de son statut de contractuel.  

- Dépassement des objectifs individuels et de service par un agent investi et force de proposition. 
- Agent faisant preuve de solidarité/entraide et esprit d’équipe envers ses collègues pour l’intérêt 

du service public. 
 

Le versement de ce CIA complémentaire est conditionné à la remise d’un rapport établi par le 
supérieur hiérarchique justifiant du surcroît de travail exceptionnel de l’agent au cours de l’année 
écoulée. 

Ce rapport fait l’objet d’un examen lors du comité d’harmonisation visé au point B) ci-avant et la 
décision d’octroi éventuelle du CIA complémentaire est dévolue à l’autorité territoriale, qui 
déterminera le montant à verser au vu du rapport hiérarchique susvisé et dans la limite des bornes 
fixées au premier paragraphe du présent article. » 

Précise que ces ajustements prendront effet à compter du 1er janvier 2026. 

Dit que la présente délibération rapporte la délibération du 30 septembre 2025 portant sur le même 
objet. 

Dit que toutes les dispositions contenues dans des délibérations antérieures et qui seraient 
contraires, ou contreviendraient à l'application de la présente délibération se trouvent abrogées et 
donc devraient être considérées comme inapplicables et sans effet. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 
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Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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17. RÉGULARISATION DES MODALITÉS DE VERSEMENT ET DE PRORATISATION DE LA PRIME 

ANNUELLE INSTITUÉE EN 1971. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que décrit dans la délibération qui suit. 

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-100  D.4.5 ) 

Il est rappelé au Conseil Municipal qu’une prime annuelle correspondant au salaire brut mensuel 
(hors indemnités) versée par l’intermédiaire de l'association "comité social des communaux" a été 
instituée en 1971. 

Par une délibération du 21 mars 1986, il est précisé que cette prime annuelle est versée sur le 
traitement de l’agent, à raison de 50 % sur le traitement du mois de juin et de 50 % sur le traitement 
du mois de décembre. 

Le Conseil est par ailleurs informé qu’une délibération du 30 mars 1994 dispose que : « le montant 
des primes ( .....) sera réduit au prorata temporis pour absence ou maladie ». 

En complément de cette délibération, une note interne du 27 juin 1994 est venue préciser les 
modalités de versement et de proratisation de la « prime de rendement », définie comme étant égale 
au salaire brut augmenté de l’indemnité de résidence, et versée en deux fractions, les 30 juin et 30 
novembre, conformément à la délibération du 30 mars 1994. 

En application de l'article L. 714-11 du Code général de la fonction publique, lequel reprend les 
dispositions abrogées du troisième alinéa de l’article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
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dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les avantages collectivement 
acquis ayant le caractère de complément de rémunération que les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics mentionnés à l'article L. 4 ont mis en place avant le 28 janvier 1984 sont 
maintenus au profit de l'ensemble de leurs agents publics lorsque ces avantages sont pris en compte 
dans le budget de la collectivité ou de l'établissement. 

Ainsi, il résulte de la rédaction de cet article que l'ensemble du personnel peut bénéficier d’une prime 
annuelle, sous réserve de deux conditions cumulatives :  

- L’institution de ce complément de rémunération avant le 28 janvier 1984. 

- La régularisation de son existence par une délibération prise avant le 6 septembre 1991, date 
d’entrée en vigueur du régime indemnitaire prévu par la loi.  

Considérant d’une part que ces conditions sont réunies, la prime annuelle ayant été instituée en 
1971 et régularisée en 1986 ; 

Considérant d’autre part qu’à la suite d’une demande de la Trésorerie, il apparaît nécessaire de 
préciser les modalités de versement et de proratisation de cette prime ; 

Il est proposé que la prime annuelle puisse atteindre au maximum 100 % du traitement du dernier 
mois de la période de référence (traitement brut + indemnité de résidence). La période prise en 
compte pour le calcul de la prime annuelle serait comprise entre le 1er novembre de l’année 
précédente et le 31 octobre de l’année d’attribution. Son versement interviendrait en deux fractions : 
le 30 juin pour la période du 1er novembre au 30 avril, et le 30 novembre pour la période du 1er mai 
au 31 octobre. 

Il est donc demandé au Conseil municipal de se prononcer sur la régularisation des modalités de 
versement et de proratisation de la prime annuelle, telle qu’instituée par la délibération de 1971 et 
modifiée par celle du 21 mars 1986. 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu la délibération de 1971 ; 

Vu la délibération du 21 mars 1986 ; 

Vu la délibération du 30 mars 1994 ; 

Vu la note de service interne du 27 juin 1994 ; 

Considérant que les conditions cumulatives d’octroi de la prime annuelle à l’ensemble du personnel 
sont réunies, celle-ci ayant été instituée en 1971 et régularisée par la délibération du 21 mars 1986 ; 

Considérant que, suite à une demande de la Trésorerie, il convient de préciser et de formaliser les 
modalités de versement et de proratisation de cette prime.  

- Ainsi cette prime peut être égale au maximum à 100% du traitement du dernier mois de la 
période de référence (traitement brut + indemnité de résidence). 

- La période prise en compte pour le calcul de la prime annuelle est comprise entre le 1er 
novembre de l’année précédente et le 31 octobre de l’année d’attribution. 

- Son versement intervient en deux fractions : le 30 juin pour la période du 1er novembre au 30 
avril, et le 30 novembre pour la période du 1er mai au 31 octobre, conformément aux dispositions 
de la délibération du 30 mars 1994. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide  

 D’approuver cette proposition de régularisation des modalités de versement et de proratisation de 
la prime annuelle. 
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 De régulariser par la présente délibération les modalités de versement et de proratisation de la 
prime annuelle, telle qu’instituée par une délibération de 1971 et modifiée par une délibération du 
21 mars 1986. 

 

 

18. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE : DÉCISIONS N° DEC2025-057 À DEC2025-066. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que décrit dans la délibération qui suit. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-101  D.5.5 ) 

En application des articles L.2121-21 et L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
10 décisions ont été prises entre le 22 septembre et le 3 novembre 2025 

1. Décision n° DEC2025-057 du 22/09/2025 

La commune a sollicité une subvention auprès de l’ADEME au titre du contrat de chaleur 
renouvelable territorial, pour financer partiellement les travaux de chaufferie biomasse 
bois/plaquette alimentant plusieurs bâtiments communaux.  

 Montant estimé des travaux : 1 323 824,00 € HT 
 Montant sollicité : 606 300 € HT 

2. Décision n° DEC2025-058 du 24/09/2025 

La commune a modifié la demande de subvention ANS/FFF pour la création d’un terrain de football 
à 5 sur le stade Stanislas Bilyk, afin d’ajuster le montant au coût réel des travaux. 

 Montant des travaux : 97 199,31 € HT 
 Montants sollicités : FFF : 30 000 € HT, ANS : 38 039 € HT 

3. Décision n° DEC2025-059 du 25/09/2025 

La commune a signé un contrat d’abonnement au certificat électronique CertEurope pour la 
télétransmission et la dématérialisation des actes. 

 Montant total de l’abonnement : 262,80 € TTC 
 Durée de l’abonnement : 3 ans 

4. Décision n° DEC2025-060 du 30/09/2025 

La commune a sollicité une subvention auprès de la Région Normandie au titre de l’action « 
production d’énergies renouvelables », pour les travaux de chaufferie biomasse bois/plaquette. 

 Montant estimé des travaux : 1 323 824,00 € HT 
 Montant sollicité : 150 000 € HT 

5. Décision n° DEC2025-061 du 01/10/2025 

La commune a signé un contrat de cession avec ENFANTS SAUVAGES pour l’organisation de la 
performance urbaine « Les lutins du terrible père Noël » le 13 décembre 2025. 

 Montant du contrat : 2 664,40 € 
 Durée : jusqu’à réalisation complète de la représentation 
 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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6. Décision n° DEC2025-062 du 10/10/2025 

La commune a souscrit un prêt réel de 500 000 € auprès du Crédit Agricole de Normandie Seine 
pour financer les dépenses d’investissement en cours. 

 Taux fixe : 2,83 % 
 Durée : 24 mois 
 Modalité de remboursement : trimestriel, échéances constantes 
 Frais de dossier : 250 € 

7. Décision n° DEC2025-063 du 10/10/2025 

La commune a souscrit un second prêt réel de 500 000 € auprès du Crédit Agricole de Normandie 
Seine pour financer les dépenses d’investissement en cours. 

 Taux fixe : 2,83 % 
 Durée : 24 mois 
 Modalité de remboursement : trimestriel, échéances constantes 
 Frais de dossier : 250 € 

8. Décision n° DEC2025-064 du 10/10/2025 

La commune a souscrit un prêt réel de 1 000 000 € auprès du Crédit Agricole de Normandie Seine 
pour financer les dépenses d’investissement en cours. 

 Taux fixe : 2,83 % 
 Durée : 24 mois 
 Modalité de remboursement : trimestriel, échéances constantes 
 Frais de dossier : 500 € 

9. Décision n° DEC2025-065 du 22/10/2025 

La commune a sollicité une subvention auprès de la Région Normandie pour la création d’un terrain 
de football à 5 sur le stade Stanislas Bilyk, au titre du soutien aux équipements sportifs favorisant 
de nouvelles pratiques. 

 Montant de la dépense subventionnable : 97 199,31 € HT 
 Montant de la subvention sollicitée : 9 760 € HT (10 %) 

10. Décision n° DEC2025-066 du 03/11/2025 

La commune a signé un contrat de maintenance KONE Care pour les ascenseurs de la mairie et de 
l’espace loisirs. 

 Montant annuel : 3 959 € HT 
 Date d’effet : 1er janvier 2026 
 Durée : 3 ans 
 

Le Maire entendu, 

Le Conseil Municipal 

Prend acte de ces 10 décisions. 

 
 
 

 
 
 

Présents   22      Représentés    2 Excusés    2 Absents   3 
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19. RÈGLEMENT DE COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 2025. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
Il est rappelé que la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés est 
exercée par la Métropole Rouen Normandie, laquelle délègue la compétence traitement au 
SMEDAR. 

Lors de sa séance du 30 juin 2025, le Conseil métropolitain a adopté le nouveau règlement de 
collecte des déchets ménagers et assimilés, document-cadre fixant les règles générales de 
fonctionnement du service public de collecte sur l’ensemble de son territoire. 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et en vertu de ses 
pouvoirs de police, le Maire est tenu de présenter ce document au Conseil Municipal et de prendre 
un arrêté municipal actant sa mise en application sur la commune. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du règlement de collecte des 
déchets ménagers et assimilés 2025, ci-annexé, et d’autoriser le Maire à prendre l’arrêté municipal 
nécessaire à sa mise en œuvre sur le territoire communal. 

 
LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-102  D.5.7 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5214-16 ; 

Vu les pouvoirs de police du Maire en matière d’hygiène, de salubrité publique et de gestion des 
déchets, conformément aux articles L. 2212-1 et suivants du CGCT ; 

Vu la délibération du Conseil métropolitain de la Métropole Rouen Normandie en date du 30 juin 
2025 portant adoption du règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés ; 

Considérant que la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés relève 
de la Métropole Rouen Normandie, laquelle délègue la compétence traitement au SMEDAR ; 
 
Considérant que les modalités de collecte sont définies au sein du règlement des déchets 
ménagers et assimilés applicable sur l’ensemble du territoire métropolitain ; 
 
Considérant qu’une fois adopté, le règlement de collecte fait l’objet d’une transmission au Maire de 
chacune des communes membres, à qui il appartient de le mettre en application par arrêté municipal ; 
 
Le Maire entendu, le Conseil Municipal : 

Prend acte du règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés 2025 adopté par la 
Métropole Rouen Normandie. 

Autorise Monsieur le Maire à prendre l’arrêté municipal nécessaire à la mise en application du 
règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés sur le territoire communal. 

 

 

20. RAPPORT DU DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2026. 
 

Monsieur Xavier JEAN, adjoint délégué aux Finances-Budgets-Investissements, présente le 
rapport du Débat d’Orientation Budgétaire 2026 ci-après.  

Il rappelle qu’il s’agit d’une obligation pour les collectivités territoriales. Ce rapport a pour objet de 
présenter les principales orientations budgétaires, les engagements pluriannuels déjà réalisés ou à 
venir, ainsi que la structure et l’évolution de la dette et des dépenses de la collectivité.  

Présents   22      Représentés    2 Excusés    2 Absent   3 
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Il précise que la présentation s’articulera en trois parties : tout d’abord, un point sur la conjoncture 
économique puis ses incidences sur les collectivités territoriales, ensuite une analyse de la 
situation financière de la commune du Mesnil-Esnard. 

  

I. INTRODUCTION  

L’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et le décret n° 2016-841 
du 24 juin 2016 fixent les conditions de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB). 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi 
NOTRe) a modifié les articles L2312-1 et L2312-3 du CGCT dans le but d’améliorer la transparence 
au sein de l’assemblée délibérante, l’information des administrés et la responsabilité financière des 
collectivités territoriales de 3 500 habitants et plus. 

Outre son caractère obligatoire sous peine d’illégalité de la délibération approuvant le 
budget, la tenue du débat d’orientation budgétaire (DOB) en Conseil Municipal deux mois avant le 
vote du budget s’accompagne, désormais, de la production d’un rapport d’orientation budgétaire 
(ROB). 

Bien que ne représentant aucun caractère décisionnel, celui-ci doit permettre à l’assemblée 
délibérante de connaitre le contexte général dans lequel s’inscrit la politique de l’État et d’être 
informée de l’évolution financière de la commune. 

Il dresse le constat des comptes administratifs des années précédentes et présente les orientations 
et priorité du budget à venir. 

Ce rapport, justifié par l’obligation de maîtrise des finances publiques, est présenté par le Maire 
en Conseil Municipal et doit désormais comprendre en application du décret n° 2016-841 du 24 juin 
2016 : 

- Les orientations budgétaires 
- Les engagements pluriannuels envisagés 
- La structure et la gestion de la dette 

L’article 13 de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 précise que chaque 
collectivité territoriale doit présenter ses objectifs concernant : 

- L’évolution des dépenses et des recettes réelles de fonctionnement 
- L’évolution du besoin de financement annuel ainsi que le remboursement de la dette  
- Préciser si la collectivité devra ou pas recourir à l’emprunt. 

 
II. CONJONCTURE ÉCONOMIQUE NATIONALE – PROJET LOI DE FINANCES 2026 

L’économie française continue de naviguer dans un environnement global incertain, marqué par des 
tensions géopolitiques, une inflation mondiale persistante et une transition écologique accélérée. La 
France, tout en faisant face à ces défis externes, poursuit son adaptation au sein de l’Union 
Européenne, où la politique de la Banque Centrale Européenne reste un facteur clé. 

Le projet de budget prévoit de ramener le déficit budgétaire à 4,7% du produit intérieur brut (PIB), 
après 5,4% en 2025, avec une hypothèse de croissance de 1% et une inflation à 1,3%. Le ratio de 
dette/PIB augmenterait à 117,9% après 115,9% en 2025. 

A. LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA LOI DE FINANCE 2026 :  
 

 Limiter le déficit public pour 2026 à 4.7 % du PIB (contre 5,4 % en 2025) : 

 Le Conseil de l’Union Européenne a demandé à la France de respecter une trajectoire de 
rétablissement de ses finances grâce à un taux de croissance annuelle de ses dépenses ne 
dépassant pas 1.2 % par an jusqu’en 2029, dans un contexte où la croissance économique était 
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établie à 1.2 % en 2026 et 1.4 % en 2027 soit 0.2 points de plus que la projection mise à jour par la 
Banque de France.  

 
 

B. LES MESURES RELATIVES AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES :  
 

Les collectivités territoriales ne sont pas exemptées d’effort budgétaire, bien au contraire. L’Etat va 
demander 5.3 milliards d’euros d’économies aux collectivités en 2026 pour contribuer au 
redressement des finances publiques, soit le double de leur participation en 2025. La contribution 
qui sera demandée aux collectivités représente 13% de l’effort global. 

 Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) :  

 Les dépenses de fonctionnement comme l'entretien des bâtiments publics seront exclues 
intégralement des dépenses éligibles.  

 Possibilités de percevoir l’avance de FCTVA sur les travaux liés à des catastrophes naturelles sans 
attendre la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

 Augmentation du taux de cotisation des employeurs territoriaux :  

 Augmentation du taux de cotisation des employeurs territoriaux. :  
 

o Afin de rééquilibrer les comptes de la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 
Locales (CNRACL), le projet de loi de financement de la Sécurité Sociale (PLFSS) 2025 prévoit 
une augmentation de 4 points du taux de cotisation des employeurs territoriaux en 2025, puis 
une augmentation progressive jusqu’en 2027 soit un taux qui passe de 34,65% à 37,65% en 
2026 soit environ 50 000.00 € de charges supplémentaires. 

 

 Stabilité envisagée de l’enveloppe de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et des 
dotations d’investissement : 

 Le montant de l’enveloppe nationale de la dotation globale de fonctionnement (DGF) pour 2026 
reste inchangé par rapport à 2025 et non indexée sur l’inflation. 

 Le projet de loi de finances pour 2026 pérennise les deux hausses successives du montant de la 
DGF de +320 M€ en 2023 et +320 M€ en 2024.  

 Au sein de l’enveloppe de la DGF, le projet de loi de finances pour 2026 prévoit une enveloppe 
répartie comme suit : 140 M€ pour la Dotation de solidarité urbaine (DSU), 150 M€ pour la Dotation 
de solidarité rurale (DSR) et 10 M € sur la dotation de péréquation des Département pour un 
redéploiement depuis la dotation forfaitaire  

Toutes ces mesures sont susceptibles d'évoluer en fonction des différents amendements qui 
seront adoptés lors des débats parlementaires, avec l’assentiment ou non du Gouvernement. 

 

III. ANALYSE RÉTROSPECTIVE POUR LA COMMUNE DU MESNIL-ESNARD 

Depuis plusieurs années, les choix financiers opérés par la collectivité ont permis de garantir une 
bonne situation financière de la ville. 

C’est bien cette situation saine qui a permis à notre commune de ne pas faillir face aux multiples 
crises, comme par exemple le Covid ou les impacts de la guerre en Ukraine, et de maintenir un bon 
niveau de notre service public, tout en ayant un désengagement de l’État se traduisant par une 
baisse des dotations, aides et subventions. 

A. Évolution des résultats de fonctionnement sur 3 ans 
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Les résultats de la section de fonctionnement des exercices précédents (à savoir recettes réelles – 
dépenses réelles) se présentent ainsi :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dépenses de fonctionnement déduites des recettes de fonctionnement (résultat, hors opérations 
d’ordre) forment l’épargne brute, aussi appelée Capacité d’Autofinancement Brute (CAF).  

Il s’agit de la somme que la commune peut et doit mobiliser pour rembourser sa dette et 
financer une partie des projets d’investissements. 

B. Évolution des résultats d’investissement sur 3 ans 

Les résultats de la section d’investissement des exercices précédents (à savoir recettes réelles – 
dépenses réelles) se présentent ainsi :  

 

 

 

 

 

Le résultat de l’exercice budgétaire 2024 est déficitaire sur l’exercice mais il est absorbé par nos 
excédents cumulés des années antérieures. 

C. Évolution des excédents cumulés des années antérieures (hors Restes à Réaliser) sur 3 ans 

Les excédents dégagés cumulés étaient les suivants :  

 

 

 

 

Selon les résultats des 2 sections, fonctionnement et investissement, lors du vote du Compte 
Financier Unique 2025 et seulement dans le cas où la section d’investissement serait déficitaire, le 
résultat excédentaire de la section de fonctionnement viendrait couvrir en priorité le déficit de la 
section d’investissement. 

Le surplus pouvant être inscrit indifféremment en section de fonctionnement ou en section 
d’investissement. 

Toutefois, si les 2 sections s’avéraient excédentaires, les résultats seraient constatés par le Conseil 
Municipal. 

IV. LA SECTION FONCTIONNEMENT 

EXCÉDENTS DEGAGÉS 2022 2023 2024
Fonctionnement 4 224 151 € 4 965 097 € 5 645 724 €
Investissement 1 796 372 € 5 588 369 € 447 133 €
TOTAL 6 020 523 € 10 553 466 € 6 092 857 €

REALISE EN FONCTIONNEMENT,    y 
compris les rattachements de charges et 

hors opérations d'ordres 

DEPENSES RECETTES
RESULTAT DE 

L'EXERCICE

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 7 039 734 € 8 394 120 € 1 354 386 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2023 7 662 911 € 8 751 647 € 1 088 736 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2024 7 831 166 € 8 747 760 € 916 594 €
TOTAL CUMULE 2022-2024 22 533 811 € 25 893 527 € 3 359 716 €

REALISE EN INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES
RESULTAT DE 

L'EXERCICE
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 2 249 874 € 3 017 780 € 767 906 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2023 2 802 199 € 6 246 406 € 3 444 206 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2024 5 853 555 € 322 586 € -5 530 969 €
TOTAL CUMULE 2022-2024 10 905 628 € 9 586 771 € -1 318 856 €
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A.  Recettes de fonctionnement 

 

 La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : 

Cette dotation constitue la principale dotation de fonctionnement de l’État aux collectivités 
territoriales.  

C’est une dotation de base à laquelle toutes les communes sont éligibles en fonction de leur taille et 
de leur population. 

Cette dotation vise à compenser les charges supportées par les collectivités, à contribuer à leur 
fonctionnement et à corriger certaines inégalités de richesses entre les territoires. 

Évolution de la Dotation Globale de Fonctionnement de la collectivité : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement est en baisse depuis 2013 de 35% en raison 
de l’écrêtement (suppression des extrêmes hauts) pour financer la hausse de celles des autres 
territoires malgré une augmentation de la population de notre commune qui était de 7 373 en 2013 
et 8 333 en 2023, soit 960 habitants supplémentaires en 9 ans. 

 La Fiscalité : 

L’engagement de la municipalité pour la mandature de ne pas augmenter les taux de la fiscalité 
communale est respecté, soit : 

 Taxes foncières bâti : 53,01 % 
 Taxes foncières bon bâti : 51,73 % 

 Taxe habitation pour résidence secondaire et logement vacant : 13,15 % 

En 2021, c’est le début de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales pour 
une disparition totale en 2023. 

SUPPRESSION DE LA TAXE D’HABITATION  

Dans les conditions prévues par l’article 16 de la loi de finances pour 2020, la suppression de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales (THP) intervenue en 2021 s’est traduite pour les 
communes par une perte de ressources qui leur a été compensée à l’euro près par le transfert à leur 
profit de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB). 

Au niveau local, la part départementale de la TFPB transférée ne pouvant exactement correspondre 
à la THP supprimée, les communes bénéficiant d’un supplément de ressources du fait de ce transfert 

ANNEE DGF
2013 1 214 877 €            
2014 1 187 081 €            
2015 1 068 318 €            
2016 927 496 €               
2017 865 980 €               
2018 853 441 €               
2019 839 019 €               
2020 819 511 €               
2021 800 489 €               
2022 781 976 €               
2023 786 237 €               
2024 789 752 €               
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se trouvaient surcompensées (coefficient correcteur > à 1). Elles étaient sous-compensées 
(coefficient correcteur < à 1) dans le cas inverse. 

Afin de corriger ces écarts de compensation, la loi de finances pour 2020 a prévu un dispositif 
d’équilibrage reposant sur un coefficient correcteur qui vise ici à neutraliser une surcompensation. 

En ce qui concerne notre collectivité, le coefficient correcteur étant inférieur à 1 (0.907969), la 
commune est sous-compensée et ne perçoit pas la compensation de la taxe d’habitation. 

Extrait de l’état 1259 : Etat de notifications des produits prévisionnels et des taux d’imposition des 
taxes directes locales pour 2025 

 

 

 

 

 

 

Évolution des recettes fiscales :  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bases fiscales définitives pour l’année 2025 ne seront connues qu’au mois de décembre 2025. 

En 2026, la municipalité n’a pas prévu l’augmentation des taux d’imposition, conformément 
aux engagements pris, sauf si les nouvelles dispositions gouvernementales nous y 
contraignaient. 

 Autres dotations et taxes : 

 

ANNEE TF/TH
2013 3 603 998 €
2014 3 700 598 €
2015 3 807 031 €
2016 3 828 270 €
2017 3 861 409 €
2018 3 896 449 €
2019 4 016 554 €
2020 4 176 000 €
2021 4 400 833 €
2022 4 740 794 €
2023 5 208 363 €
2024 5 427 453 €
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Évolution des produits des autres dotations autre que la DGF et des taxes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soit un écart sur 10 ans de + de 280 331 € avec la prise en compte de la DGF soit 425 135 € + 
280 331 € = - 144 804 € en € constant. 

 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement 

ANNEE

DOTATION 
SOLIDARITE 

COMMUNAUTA
IRE(DSC)

FONDS 
NATIONAL DE 

GARANTIE 
INDIVIDUELLE 

DE 
RESSOURCES -

(FNGIR)

FONDS DE 
PEREQUATION 
RESSOURCES 

COMMUNALES 
ET 

INTERCOMMUNA
LES (FPIC)

DOTATION 
SOLIDARITE 

RURALE (DSR)

DOTATION 
NATIONALE 

DE 
PEREQUATION 

(DNP)

TAXES 
ADDITIONNELLES 

DROITS DE 
MUTATION ET 

TAXE PUBLICITE 
FONCIERE

2013 60 437 €               53 225 €           73 049 €          103 770 €         234 940 €                
2014 62 661 €               53 225 €           78 881 €          99 148 €           266 953 €                
2015 66 339 €               53 225 €           132 668 €               86 163 €          85 596 €           303 584 €                
2016 69 492 €               53 225 €           164 878 €               93 871 €          77 036 €           252 702 €                
2017 72 231 €               53 225 €           143 168 €               102 230 €       69 332 €           279 786 €                
2018 83 137 €               53 168 €           143 276 €               107 298 €       62 399 €           310 833 €                
2019 83 137 €               53 209 €           153 204 €               107 768 €       56 159 €           465 325 €                
2020 83 137 €               53 209 €           148 612 €               108 770 €       50 543 €           285 000 €                
2021 83 137 €               53 209 €           151 826 €               110 372 €       45 489 €           419 603 €                
2022 115 182 €             53 209 €           151 837 €               114 703 €       40 940 €           417 545 €                
2023 85 323 €               53 209 €           144 644 €               135 601 €       38 948 €           328 226 €                
2024 87 333 €               53 209 €           143 996 €               153 121 €       46 738 €           348 027 €                

ECART 2013-2023 24 886 €               16 €-                   144 644 €               62 552 €          64 822 €-           113 087 €                
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Le tableau suivant présente l’évolution des dépenses de fonctionnent depuis le début du mandat :  

(1) Comprend les subventions aux associations, aux coopératives scolaires et au CCAS. 

Dans les dépenses courantes de la ville, comme le montre le tableau ci-dessus, les charges de 
personnel représentent 59.69 % pour l’année 2024. 

 Charges de personnel  

Pour information, les charges de personnel pour le budget primitif 2026 devraient s’élever à  5 193 
738.86 €, soit une légère diminution de 0.60 % par rapport au prévisionnel du budget 2025. 

Cet écart s’explique par : 

 Départ d’agents en début 2025 qui ont été remplacés par des agents dont les coûts salariaux sont 
moindres 

 Suppression de contrats d’apprentissage sur la période de septembre à décembre 2026 
 Suppression de 2 postes au sein de l’accueil de loisirs 
 Diminution des heures d’études surveillées à l’école Herriot les vendredis soir et veille de vacances 
 Augmentation du taux de cotisation de la CNRACL (Caisse Nationale de Retraites des Agents des 

Collectivités Territoriales) qui passe de 34,65% à 37,65% soit une augmentation de 4 points soit 
environ 50 000.00 € 

 Prise en charge de la participation à la mutuelle des agents à hauteur de 15.00 € par agent et 
par mois (basé sur 30 agents en 2026 soit 7 128 €). 

 Augmentation du coût de la médecine du travail auprès du Centre de Gestion et du nombre de visites 
chez le psychologue. 

 

Ce budget du personnel prend également en compte les évolutions annuelles des agents, à savoir : 
avancement d’échelon, de grade, l’effet GVT (Glissement Vieillesse et Technicité). 

 Autres charges  

Les dépenses de fonctionnement rigides sont composées des atténuations de produits 
(attributions de compensation de la Métropole), des dépenses de personnel et des charges 
financières. Elles sont considérées comme rigides car la collectivité ne peut aisément les optimiser 
en cas de besoin.  

Elles dépendent en effet pour la plupart d’engagements contractuels passés par la collectivité et 
difficiles à retravailler (contrats de maintenance, marchés publics…).  

Ainsi, des dépenses de fonctionnement rigides importantes ne sont pas forcément un 
problème dès lors que les finances de la collectivité sont saines mais peuvent le devenir 
rapidement en cas de dégradation de la situation financière de la collectivité car des marges 
de manœuvre seraient plus difficile à dégager rapidement. 

L’élaboration du budget Primitif 2026 a toujours pour ambition de répondre aux différentes dépenses 
nécessaires au fonctionnement des services municipaux œuvrant à l’intérêt général (démarches 
administratives, services à la population, animations culturelles ou économiques, entretien des 
espaces et équipements…) tout en absorbant les hausses du coût des prestations. 

Il est à noter par ailleurs que les sommes relatives au transfert de charges à la Métropole sont figées 
à ce jour, malgré le rapport de la CLETC du 06/07/2015 qui prévoyait une augmentation de 30 % à 
partir du 01/01/2022. 

CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024
Evolution 
2021-2024

Charges à caractère générale 1 745 807 €          1 966 230 €          2 225 084 €      2 254 411 €            29%
Charges de personnel 3 857 268 €          4 125 113 €          4 468 362 €      4 815 815 €            25%
Subvention de fonctionnement (1) 306 626 €             343 257 €             346 820 €         374 810 €               22%
Autres charges 567 249 €             605 135 €             622 645 €         622 645 €               10%
TOTAUX (Hors opérations d'ordres) 6 476 951 €          7 039 734 €          7 662 911 €      8 067 681 €            25%
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V. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Malgré la situation financière saine de la ville, le contexte mondial avec ses bouleversements 
climatiques, politiques, économiques et énergétiques nous oblige à adapter des règles de prudence 
pour le financement de nos investissements. 

A.  Recettes d’investissement 

Le financement des investissements prévisionnels s’effectue : 

 Par le remboursement du Fonds de Compensation sur la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 
sur les dépenses d’investissement éligibles de l’année précédente à un taux forfaitaire de 
16,404%. Pour information, les dépenses de fonctionnement seront exclues du dispositif au 1er 
janvier 2026. 

 Les subventions reçues de nos partenaires : État, Département, Région, certaines fédérations 
sportives.  

 La compensation des emprunts voirie provenant de la Métropole qui se termine le 31/12/2029. 

 Et l’autofinancement net dégagé par la section de fonctionnement. 

Pour les projets à venir, la collectivité va solliciter ses partenaires pour obtenir des subventions 
(Métropole, Département, Région, État, FEDER et Fédérations) qui sont malheureusement en forte 
baisse depuis 2 ans. 

Montant du FCTVA perçu depuis 2020 qui dépend presque exclusivement de nos investissements : 

 

 

 

 

 

 

 

B. Dépenses prévisionnelles d’investissement 

Les dépenses prévisionnelles d’investissement comprennent :  

 Le montant du remboursement en capital des emprunts qui constitue une dépense obligatoire 
couverte nécessairement par des ressources propres (autofinancement). 

 Des investissements divers et patrimoniaux de la commune : achats de matériels durables, 
construction ou aménagement de bâtiments, travaux d’infrastructure ou de réhabilitation du 
patrimoine existant, études et acquisition de terrains ou de bâtiments. 

 Il est à noter, que dans le cadre du passage à la nomenclature M57, la notion de dépenses 
imprévues n’existe plus. 

Les montants des dépenses d’investissement pour l’année 2026 seront répartis en projets, travaux, 
achat de divers matériels et audits.  

Ces dépenses seront examinées lors d’une réunion d’arbitrage en présence des adjoints et des 
chefs de service, et présentées au budget primitif 2026. 

VI. LES ENGAGEMENTS PLURIANNELS 

Chaque année, des enveloppes annuelles concernant le gros entretien du patrimoine de la 
commune, comme par exemple les véhicules, le mobilier, le matériel informatique sont reconduites. 

MONTANT DU 
FCTVA

COMPTE ADMINISTRATIF 2020 99 097 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 78 328 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 85 302 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2023 115 022 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2024 127 997 €
COMPTE ADMINISTRATIF 2025 385 589 €
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En complément de ces budgets récurrents, les principaux projets sont les suivants : 

Opérations achevées en 2025 : 

 Remplacement de l’ascenseur à la mairie  
 Réaménagement du stade Bilyk 
 Réfection partielle de toiture (Ateliers municipaux, écoles, cantine, propriété Le Haut Lescure) 
 Pose de tables de pique-nique Espace Saint-Jean 
 Panneaux lumineux rue Jehan Le Povremoyne (Espace Léonard de Vinci) 
 Réfection système de désenfumage au gymnase Bilyk 

Achat de matériel : 

Achat d’un véhicule pour la police municipale, mobiliers, matériels informatiques, appareils 
traitement anti humidité à l’église Notre-Dame 

Programme des réalisations 2026 : 

 Poursuite des travaux pour la construction d’un bâtiment dédié aux associations et au relogement 
de la Police Municipale. 

 2ème phase pour l’aménagement du stade Bilyk : bâtiment vestiaires et tribune. 
 Poursuite des études et des travaux dans le cadre du Contrat de performance énergétique 

(CPE) pour les bâtiments mairie et école Jean de la Fontaine. 
 Achat et travaux demandés par les services. 

À ce jour, et dans le contexte actuel, les dépenses de la collectivité sont élaborées avec la plus 
grande prudence et effectuées sur l’année budgétaire, excepté le CPE qui sera effectué sur 7 ans. 

VII. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES  

Le contexte d’élaboration budgétaire est marqué par un contexte économique incertain. 

2026 s’inscrit dans un environnement économique complexe, marqué par la hausse des taux 
d’intérêts et des incertitudes géopolitiques au Proche-Orient qui s’ajoute à celle du conflit entre la 
Russie et l’Ukraine. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire préalable à l’élaboration et l’adoption du budget 2026 s’inscrit 
dans la continuité des exercices précédents avec la volonté de maintenir les grands équilibres 
financiers de la collectivité en poursuivant les efforts déjà engagés au niveau de notre section de 
fonctionnement pour contenir de notre épargne brute sans pour autant augmenter les taux 
d’imposition de la fiscalité locale directe. 

VIII. LA STRUCTURE ET LA GESTION DE LA DETTE 
 

 À ce jour, il existe 19 prêts à moyen terme pour un capital restant dû qui sera de 6 471 425.00 € 
au 31/12/2025. 

 La dette s’achèverait en 2038 sans intégration de nouveaux prêts. 
 L’annuité 2026 en capital sera de 947 944.20€ et en intérêts 89 889.54 € soit une annuité totale 

de 1 037 833.74 € sans souscription de prêt. 
 La commune aura recours à l’emprunt en 2026 :  

 
o Emprunts sur avance de FCTVA et subventions, à court terme sur 24 mois maximum et non 

amortissable. 
 

o Selon l’avancement des projets, possibilité de souscrire des emprunts amortissables sur du 
long terme 
 

Ces prêts pourront être débloqués à la demande et selon l’avancement des projets. 
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 A noter que dans les 10 829 945.00 € sont inclus les crédits relais et FCTVA et avances sur subvenƟons 
pour 2 500 000.00 € remboursés par anƟcipaƟon. 
 

IX. CONCLUSION 

Les efforts très importants réalisés par la collectivité pour faire face au défi budgétaire annoncé, 
imposé par les baisses de certaines dotations de l’État et les nouvelles dispositions en cours, ont 
permis de maintenir une trajectoire financière positive de la ville, à savoir : 

 Actions menées par les chefs de services, les agents et les élus. 
 Réduction de certains investissements. 
 Souscription de prêts à taux très bas. 
 Mission d’accompagnement à la fiscalité locale (revalorisation des bases fiscales des locaux 

économiques par le cabinet ECOFINANCE : gain pour la collectivité : valeur locative 
supplémentaire : 168 079 €. 

Ainsi la ville a réussi à maintenir son épargne brute pour régler le capital de la dette de nos emprunts 
et entretenir notre patrimoine. 

Le budget 2026 qui sera proposé au vote le 10 Février 2026, s’inscrit dans la continuité des exercices 
précédents avec une volonté de maintenir le dynamisme de nos services publics et de garantir la 
qualité de vie de nos habitants tout en préservant nos capacités financières pour les années à venir. 

Il est à noter que pour les recettes de fonctionnement, les marges de manœuvre sont de plus en 
plus limitées en ce qui concernent notamment les dotations et les différentes taxes.  

En revanche, la collectivité conserve sa politique de tarification de nos services (cantine, crèche, 
cimetière…) ainsi que les recettes issues de son patrimoine (location, vente). 

Concernant les dépenses de fonctionnement, l’impact de la masse salariale devient de plus en plus 
influant dans notre budget. 

Malgré les incertitudes institutionnelles à court et moyen terme qui pourront affecter la collectivité, 
les bases financières actuelles permettront de poursuivre les projets d’investissements nécessaires 
à l’amélioration et à la modernisation de notre ville, sans augmentation des impôts de la part 
communale sauf si l’incidence de nouvelles dispositions gouvernementales nous contraignent à 
augmenter les taux communaux.  

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur LOUVET : je peux poser une question ? 
Monsieur JEAN : bien-sûr. 
Monsieur LOUVET : tout à l’heure, on a vu qu’il y avait un prêt de 500 000 €, un autre de 500 000 € 
et un de 1 000 000 €. Donc, si j’ai bien compris, c’est en attendant l’arrivée des subventions ? 
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Monsieur JEAN : oui. Ce sont des subventions acceptées. Il faut qu’elles soient déjà acceptées : 
soit des subventions, soit du FCTVA accepté. 
Monsieur LOUVET : d’accord, donc les subventions sont acceptées, mais les fonds ne sont pas 
encore libérés. 
Monsieur JEAN : exactement. 
Monsieur LOUVET : et la destination des 2 000 000 €, c’est pour le stade Bilyk, c’est ça ? 
Monsieur JEAN : c’est surtout de la trésorerie. En fonction de l’avancement des factures, on 
mobilise les fonds quand on en a besoin. Plutôt que d’attendre, on prendra d’abord les placements 
que l’on a encore. Il nous en reste 3. Ensuite, on utilisera les crédits relais, et puis on verra. 
Au total, ça nous fait environ 4 000 000 € d’avance, avec le crédit relais TVA et ce qu’on a encore 
de placé. On a donc 4 000 000 € sans devoir faire d’emprunt. C’est pour ça que, dans le graphique 
sur le profil d’extinction de la dette, on retrouve un pic en 2024. Je vous rappelle qu’en 2024, on 
avait déjà fait un prêt sur des avances FCTVA et sur des subventions qu’on n’avait même pas encore 
perçues. On l’avait pris sur 24 mois et, finalement, on l’a remboursé avant. Là, on aura le même 
schéma. C’est-à-dire qu’en 2026, on va très rapidement être obligés, pour éviter de faire des prêts 
amortissables, de mobiliser d’abord notre autofinancement restant, puis nos placements, et ensuite 
seulement d’envisager la suite.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-103  D.7.1 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la Loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1995 relative à l’Administration Territoriale de la 
République (ATR) ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe) et notamment son article 107 ; 

Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et 
de transmission du Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) ; 

Considérant qu’un Débat d’Orientations Budgétaires doit avoir lieu dans un délai de 2 mois 
précédant l’examen du Budget Primitif ; 

Considérant que ce débat doit désormais être précédé d’un rapport sur les orientations budgétaires, 
les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette, l’évolution des 
dépenses réelles de fonctionnement ainsi que sur l’évolution du besoin de financement annuel ; 

Considérant que le formalisme relatif au contenu de ce rapport a été adopté par décret n°2016-841 
du 24 juin 2016 ; 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Xavier JEAN, adjoint délégué aux Budgets, Finances et 
Investissements ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Prend acte de la présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires 2026 ci-joint, en vue du Débat 
d’Orientations Budgétaires. 

 

21. DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N° 2-2025. 
 

Monsieur Xavier JEAN présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote.  

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 
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LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-104  D.7.1 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Xavier JEAN, adjoint délégué aux Finances, aux Budgets 
et aux Investissements ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Autorise et Approuve la Décision Budgétaire Modificative n° 2-2025 suivante : 

Explication des opérations budgétaires – Section d’investissement : 

 – 15 000,00 €  Compte 21318 : crédits initialement inscrits pour des travaux de couvertine sur la 
cour intérieure de la crèche ; ces travaux sont reportés. 

 – 15 000,00 €  Compte 21351 : crédits initialement prévus pour la pose d’un portail coulissant aux 
ateliers municipaux ; travaux reportés. 

 – 10 000,00 € Compte 21838 : crédits initialement inscrits pour l’acquisition d’un vidéoprojecteur ; 
le coût d’achat s’avère inférieur aux prévisions. 

 – 10 000,00 €  Compte 21318 : crédits initialement prévus pour des travaux relatifs à l’ADAPT ; 
peu de travaux ayant été réalisés en 2025, les crédits sont réajustés. 

 + 50 000,00 €  Compte 238 : crédits inscrits afin de permettre le mandatement des avances sur 
marchés publics lorsque le montant du marché est supérieur à 50 000,00 € et que la durée des 
travaux est inférieure à un an, ce qui est le cas pour l’entreprise TREUIL dans le cadre du marché 
du Contrat de Performance Énergétique. 

Précise que l’équilibre général du budget n’est pas modifié par cette décision. 

 

22. AUTORISATION DU MAIRE À ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DÉPENSES 
D'INVESTISSEMENT (DANS LA LIMITE DU QUART DES CRÉDITS OUVERTS AU BUDGET DE 
L'EXERCICE PRÉCÉDENT). 

 

Monsieur Xavier JEAN présente le rapport suivant : 
 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du Code général des 
collectivités territoriales (modifié par la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 – art 37) : 
 
« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 

Dépenses Recettes

Article(Chap) - Fonction - Opération Montant Article(Chap) - Fonction - Opération Montant

21318 (21) : Autres bâtiments publics - 4221 -15 000,00 0,00
21318 (21) : Autres bâtiments publics - 588 -10 000,00 0,00
21351 (21) : Bâtiments publics - 020 -15 000,00 0,00
21838 (21) : Autre matériel informatique - 311 -10 000,00 0,00
238 (23) : Avances versées sur comm.immo.corporelles - 758 50 000,00 0,00

Total dépenses : 0,00 Total recettes : 0,00

Total dépenses : 0,00 Total recettes : 0,00

Décisions modificatives - VILLE DU MESNIL-ESNARD - 2025
DM 2 - DECISION MODIFICATIVE N°2 - 09/12/2025

Investissement
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dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente.  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de 
la dette. »  
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis 
dans les conditions ci-dessus. »  
 
Il est proposé au Conseil municipal de recourir à cette faculté dans l’attente du vote du budget primitif 
2026, étant entendu que l’autorisation précisera le montant et l’affectation des crédits. 
 

 BP 2025 25 % 
 Chapitre 20    174 920.00 €      43 730.00 € 
 Chapitre 21 4 372 490.00 € 1 093 122.50 € 
Chapitre 23 4 335 000.00 € 1 083 750.00 € 
 Total crédits ouverts BP 2025 8 882 410.00 € 2 220 602.50 € 

 

La limite de 25% de 8 882 410,00 €, soit 2 220 602.50 € correspond donc à la limite supérieure que 
la commune pourra engager dans l’attente du vote du budget primitif 2026.  

Toutefois, la collectivité inscrira la somme de 50 000.00 € en dépenses imprévues et selon la 
répartition ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre Code 
article 

Désignation article          Montant 

20      202 Frais d’études urbanisme  
20    2031 Frais d’études 10 000.00 € 
20    2051 Concessions et droits similaires, brevets  

  Total chapitre 20  10 000,00 € 

21 2111 Terrains nus  
21 2115 Terrains bâtis  
21 2121 Plantations d’arbres et d’arbustes  
21 2128 Autres agencements et aménagements  
21 21311 Hôtel de Ville 10.000,00 € 
21 21312 Bâtiments scolaires 10.000,00 € 
21 21316 Equipement du cimetière  
21 21318 Autres bâtiments publics 

 

21 2132 Immeubles de rapport  
21 2152 Installations de voirie  
21 21538 Autres réseaux  
21 21568 Autre mat. et out. d’incendie  
21 21578 Autre matériel et outillage de voirie  
21 2182 Matériel de transport  
21 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2.000,00 € 
21 2184 Mobilier 2.000,00 € 
21 2188 Autres immobilisations corporelles 1.000,00 € 

  Total chapitre 21 25.000,00 € 

23 2313 Constructions 15 000.00 € 
23 2315 Installations matériel et outillage techniques  

  Total chapitre 23 15 000,00 € 
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Le Conseil municipal est invité à délibérer en vue d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement 2026, dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce, 
avant le vote du budget primitif 2026.  

Les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2026 lors de son adoption.  

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-105  D.7.1 ) 

Vu l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (modifié par la loi n° 2012-1510 
du 29 décembre 2012 – art. 37) ; 

Considérant que jusqu’à l’adoption du budget primitif, l’exécutif de la collectivité est en droit, sur 
autorisation de l’organe délibérant, d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette ; 

Considérant que la limite de 25 % des crédits ouverts au budget primitif 2025, soit 2 220 602,50 € 
sur un total de 8 882 410,00 €, correspond à la limite supérieure pouvant être engagée dans l’attente 
du vote du budget primitif 2026 ; 

Considérant qu’il est proposé d’inscrire la somme de 50 000 € en dépenses d’investissement 
imprévues, selon la répartition suivante : 

 

 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur JEAN, Adjoint délégué aux Finances et au Budget ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 2026 
dans la limite de 50 000 €, selon la répartition ci-dessus, et ce avant le vote du budget primitif 2026. 
 

Chapitre Code 
article 

Désignation article          Montant 

20      202 Frais d’études urbanisme  
20    2031 Frais d’études 10 000.00 € 
20    2051 Concessions et droits similaires, brevets  

  Total chapitre 20  10 000,00 € 

21 2111 Terrains nus  
21 2115 Terrains bâtis  
21 2121 Plantations d’arbres et d’arbustes  
21 2128 Autres agencements et aménagements  
21 21311 Hôtel de Ville 10.000,00 € 
21 21312 Bâtiments scolaires 10.000,00 € 
21 21316 Equipement du cimetière  
21 21318 Autres bâtiments publics 

 

21 2132 Immeubles de rapport  
21 2152 Installations de voirie  
21 21538 Autres réseaux  
21 21568 Autre mat. et out. d’incendie  
21 21578 Autre matériel et outillage de voirie  
21 2182 Matériel de transport  
21 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2.000,00 € 
21 2184 Mobilier 2.000,00 € 
21 2188 Autres immobilisations corporelles 1.000,00 € 

  Total chapitre 21 25.000,00 € 

23 2313 Constructions 15 000.00 € 
23 2315 Installations matériel et outillage techniques  

  Total chapitre 23 15 000,00 € 
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- De prévoir que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2026 lors de son 
adoption ; 
 

- De préciser que cette autorisation est conforme aux dispositions de l’article L.1612-1 du CGCT et 
ne dépasse pas la limite légale de 25 % des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. 

 

 

23. DEMANDE EN GARANTIE D’EMPRUNT DU FOYER STEPHANAIS POUR L’ACQUISITION DE 4 
LOGEMENTS SIS 53, ROUTE DE PARIS - ACCORD PRÉALABLE DE 70 %. 

 

Monsieur Xavier JEAN présente le rapport tel que décrit dans la délibération qui suit.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-106  D.7.3 ) 

Vu les articles L.2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article 2298 du Code Civil ; 

Considérant que, par courrier en date du 31 octobre 2025, le bailleur social Le Foyer Stéphanais a 
sollicité la commune afin d’obtenir sa garantie d’emprunt à hauteur de 70 %, soit un montant total 
de 553 657 €, le Département garantissant le solde de 30 %, pour l’acquisition de 4 logements 
collectifs, 1 PLUS et 3 PLAI, situés au 53 route de Paris ; 

Considérant que pour cette opération, Le Foyer Stéphanais prévoit de contracter les prêts suivants 
auprès de la Caisse des Dépôts : 

- Emprunt PLUS d’un montant de 191 351 € pour une durée de 40 ans, soit un amortissement 
annuel moyen de 4 783,77 €  

- Emprunt PLAI d’un montant de 362 306 € pour une durée de 50 ans, soit un amortissement 
annuel moyen de 7 246,12 €  
 

Considérant le plan de financement communiqué par Le Foyer Stéphanais ci-après : 
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Considérant que les conditions d’octroi des garanties d’emprunt sont soumises aux dispositions 
des articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Décide : 

- D’accorder une garantie d’emprunt à hauteur de 70 % à la société Le Foyer Stéphanais pour 
l’acquisition de 4 logements collectifs (1 PLUS et 3 PLAI) situés au 53 route de Paris ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt, la convention de garantie d’emprunt 
ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 
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24. DEMANDE EN GARANTIE D’EMPRUNT DE QUEVILLY HABITAT POUR L’ACQUISITION DE 9 
LOGEMENTS SIS 51, ROUTE DE PARIS - CONTRAT DE PRÊT PLS. 

 

Monsieur Xavier JEAN présente le rapport tel que décrit dans la délibération qui suit.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-107  D.7.3 ) 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article 2298 du Code Civil ;  

Vu le contrat de prêt n°10002338327 signé entre la société Quevilly Habitat, ci-après dénommé 
l’emprunteur, et la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie-Seine ;  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

Délibère 

Article 1 : Quevilly Habitat a décidé de contracter un prêt PLS auprès de la Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel de Normandie-Seine, d’un montant de 1 500 000 €, destiné au financement 
de l’acquisition de 9 logements collectifs situés au 51 route de Paris 76240 Le Mesnil-Esnard. 

La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie-Seine subordonne son concours à la 
condition que le remboursement du capital, augmenté des intérêts, intérêts de retard, indemnités de 
remboursement anticipé et autres accessoires de l’emprunt, soit garanti solidairement par la 
commune du Mesnil-Esnard pour un montant total de 1 500 000 €. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

 La commune du Mesnil-Esnard accorde sa garantie solidaire à 100 % à Quevilly Habitat pour 
le remboursement de l’ensemble des sommes dues au titre du prêt de 1 500 000 € contracté 
auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie-Seine. 
 

 Caractéristiques du prêt : 
• Montant : 1 500 000 € 

• Durée : 25 ans   

• Périodicité des échéances : trimestrielle 

• Taux : livret A + 1.10% 

• Garantie : caution solidaire de la commune du Mesnil-Esnard à hauteur de 100% 

 La commune renonce à opposer à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de 
Normandie-Seine l’exception de discussion des biens du débiteur principal et toutes autres 
exceptions dilatoires, et s’engage à payer, à première réquisition, toute somme due au titre de 
cet emprunt, incluant capital, intérêts, intérêts de retard, indemnités de remboursement 
anticipé, accessoires, ainsi que tous frais et impôts non acquittés par l’emprunteur. 

 

Article 3 : Le Conseil Municipal autorise, en conséquence, Monsieur le Maire à signer le contrat de 
prêt n°10002338327 accordant la garantie de la commune du Mesnil-Esnard à l’organisme 
emprunteur en application de la présente délibération.  

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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ANNEXE DEL2025-107 
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25. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LES PERSONNES 
ÂGÉES DU PLATEAU EST DE ROUEN (SIPAPER) POUR LA RÉSIDENCE AUTONOMIE DES 
PÉRETS - ANNÉE 2025. 

 

Monsieur Xavier JEAN présente le rapport dont le contenu est repris dans la délibération qui suit. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-108  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que le Syndicat Intercommunal pour les Personnes Âgées du Plateau Est de Rouen 
(SIPAPER), dont dépend la Résidence Autonomie des Pérets, a sollicité la commune du Mesnil-
Esnard pour l’octroi d’une subvention ; 

Considérant que cette demande vise à permettre le maintien de moments conviviaux à destination 
des résidents de la Résidence Autonomie, notamment l’organisation de goûters et du repas de Noël ; 

Considérant que ces actions contribuent au bien-être, au lien social et à la qualité de vie des 
personnes âgées au sein de la Résidence Autonomie ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention d’un montant de 1 000 euros au Syndicat 
Intercommunal pour les Personnes Âgées du Plateau Est de Rouen (SIPAPER) ; 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2025. 
 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur PETITON : je suis très content que l’on participe à cette démarche et que l’on marque 
notre présence auprès des aînés. Au Mesnil-Esnard, comme dans les communes aux alentours, on 
constate une augmentation du nombre de personnes âgées, voire très âgées. Il est donc important 
d’anticiper et de prévoir des solutions, notamment en Résidence autonomie et en EHPAD. Cela 
permet d’éviter de se retrouver pris au dernier moment, le couteau sous la gorge. Voilà pourquoi je 
suis satisfait de voir que ce sujet est pris en compte. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

26. SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE AU BASKET CLUB DU MESNIL-ESNARD, DE FRANQUEVILLE-
SAINT-PIERRE ET DE BOOS (BMFB). 

 

Monsieur Olivier FLEUTRY, adjoint délégué au Sport, à la vie associative et à la vie économique, 
présente le rapport dont le contenu est repris dans la délibération qui suit. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-109  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que l’association Basket Club du Mesnil-Esnard, de Franqueville-Saint-Pierre et de 
Boos (BMFB) a sollicité la commune pour le cofinancement d’une formation destinée à accroître les 
compétences d’un éducateur sportif ; 
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Considérant que cette action contribue au développement et à la qualité de l’encadrement sportif 
local ; 

Considérant que le BMFB sollicite, à ce titre, l’attribution d’une subvention complémentaire d’un 
montant de 200 euros ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention complémentaire de 200 euros au Basket Club du 
Mesnil-Esnard, de Franqueville-Saint-Pierre et de Boos (BMFB) ; 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2025. 
 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur FLEUTRY : étant donné que nous disposons de réserves sur les subventions, cela ne 
pose pas de problème. 
Monsieur LOUVET : vous avez des réserves de subventions pour les associations ? 
Monsieur FLEUTRY : oui, lors du budget primitif, une enveloppe avait été prévue pour une demande 
de subvention (domaine sportif) qui n’est finalement jamais parvenue : l’association Temps Danse 
n’a pas sollicité de subvention, volontairement. 
Monsieur LOUVET : donc vous la réaffectez ? 
Monsieur FLEUTRY : c’est bien ça, sur la ligne budgétaire concernée, j’ai la possibilité de réaffecter 
200 €. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

27. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION ACTIVITÉS SUBAQUATIQUES DU PLATEAU 
EST (ASPE). 

 

Monsieur Olivier FLEUTRY présente le rapport dont le contenu est repris dans la délibération qui 
suit.  

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur FLEUTRY : on est dans un cas particulier : l’ouverture de la piscine a motivé des 
plongeurs à constituer une association. Celle-ci s’est présentée lors du forum des associations et a 
réuni plus de 60 adhésions. Il y a donc un réel intérêt. Elle a négocié des créneaux avec l’exploitant 
de la piscine, mais cela n’est pas passé par la phase de validation du SICAPER, qui souhaitait 
prendre le temps avant d’attribuer officiellement des créneaux de fonctionnement aux associations. 
De ce fait, l’association a pu collecter des adhésions mais n’a pas pu pratiquer son activité. Elle nous 
a donc sollicités pour une prise en charge partielle des créneaux alloués au sein de la piscine 
Eurocéane, en attendant que la piscine de Belbeuf puisse les accueillir. 
Monsieur LOUVET : cela bénéficie à des Mesnillais, et à des habitants de Belbeuf, je suppose ? 
Monsieur FLEUTRY : oui, il y a des Mesnillais, des Franquevillais, et d’autres communes 
également. 
Monsieur LOUVET : et donc ils ont sollicité les autres communes ? 
Monsieur le Maire : bien sûr. Pour cette année et pour l’année prochaine, les demandes ont été 
faites. 
Monsieur LOUVET : pour ne pas que l’on supporte l’intégralité du coût, c’est bien ce que vous 
voulez dire ? 
Monsieur JEAN : comme dans toutes les associations, il n’y a pas uniquement des Mesnillais. 
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Monsieur FLEUTRY : la logique, à terme, serait que l’association rejoigne la piscine de Belbeuf et 
que cette demande soit ensuite traitée au niveau du syndicat intercommunal de la piscine. La bonne 
nouvelle, c’est qu’on a aujourd’hui 60 plongeurs motivés. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-110  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que l’association Activités Subaquatiques du Plateau Est (ASPE) est en attente de 
l’attribution de créneaux de pratique au sein de la piscine O’CAPE de Belbeuf, attribution 
conditionnée à l’autorisation du SICAPER ; 

Considérant que, dans cette attente, l’association est contrainte d’exercer ses activités au sein du 
centre aquatique Eurocéane de Mont-Saint-Aignan ; 

Considérant que la location de lignes d’eau dans ce centre aquatique est payante, pour un montant 
de 99 euros par séance, générant un surcoût financier pour l’association ; 

Considérant qu’il apparaît opportun, à titre exceptionnel, de soutenir l’association dans le maintien et 
le développement de ses activités sportives durant cette période transitoire ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 990 euros à 
l’association Activités Subaquatiques du Plateau Est (ASPE), destinée à participer à la prise en 
charge des frais de location des lignes d’eau au centre aquatique Eurocéane de Mont-Saint-
Aignan ; 
 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2025. 
 

 

28. TARIFS DES ENCARTS PUBLICITAIRES À COMPTER DU 1ER JANVIER 2026. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport dont le contenu est repris dans la délibération qui suit.  

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-111  D.9.1 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant le rôle du magazine municipal Ma Ville en tant que support d’information destiné à 
l’ensemble des foyers mesnillais, avec une distribution bimestrielle gratuite de 4 800 exemplaires 
par édition et une mise à disposition supplémentaire en mairie et en ligne sur le site officiel de la 
commune ; 

Considérant que deux pages de chaque édition sont réservées à des encarts publicitaires dont les 
tarifs évoluent chaque année en fonction de l’indice des prix à la consommation (IPC) hors tabac ; 

Considérant que l’IPC hors tabac des ménages urbains a progressé de +1,2 % sur un an, entre 
septembre 2024 et septembre 2025 (source INSEE) ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Présents  22      Représentés    2   Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 



 
77 

Décide de fixer les tarifs des encarts publicitaires au 1er janvier 2026, comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
29. TARIF DU DROIT DE STATIONNEMENT DU TAXI POUR L’ANNÉE 2026. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport dont le contenu est repris dans la délibération qui suit.  

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-112  D.9.1 ) 

Vu la délibération du Conseil municipal du 2 avril 1971 sollicitant la création d’un poste de taxi ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 2 mai 1972 autorisant un taxi à stationner et à charger sur le territoire de 
la Commune ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 2 octobre 2003 décidant la matérialisation d’une place de 
stationnement de taxi et l’instauration d’un droit annuel de stationnement ; 

Considérant que l’emplacement réservé est soumis à redevance pour l’occupation du domaine 
public ; 

Considérant la nécessité de réviser annuellement le montant de cette redevance afin de refléter 
l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC) hors tabac ; 

Considérant que l’IPC hors tabac des ménages urbains a progressé de + 1,2% sur un an (source : 
INSEE - Indice des prix à la consommation, septembre 2025) ; 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide de fixer pour l’année 2026 le montant du droit de stationnement du taxi à 102,07 €. 

 

 
 
 
30. DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL : LISTE DES DIMANCHES AUTORISÉS POUR 

L'OUVERTURE DES COMMERCES EN 2026 DANS LA COMMUNE. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Le repos hebdomadaire et dominical a été institué par la Loi du 13 juillet 1906 en faveur des salariés 
de l’industrie et du commerce. Des dérogations de droit ou conventionnelles, permanentes ou 
occasionnelles sont toutefois prévues par la législation. 

Conformément aux dispositions issues de la Loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances, le Maire a la faculté de décider de déroger au principe du repos dominical 

Format Dimensions  

(cm) 

Tarifs 2025            
(par parution) 

Tarifs 2026            
(par parution) 

1/4 de page 8,5 x 13 187,46 € 189,71 € 

1/8 de page 8 x 5 82,00 € 82,98 € 
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après consultation des partenaires sociaux, du Conseil Municipal et de l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) pour les demandes de plus de 8 dimanches dans l’année. 

Pour rappel, le Conseil Communautaire de la Métropole Rouen Normandie, a arrêté, pour les 
ouvertures dominicales des commerces, le cadre suivant : 

 Le nombre maximal d’ouvertures dominicales autorisées est fixé à 8 dimanches ; 
 Seules les considérations suivantes pourront justifier une dérogation de la Métropole : 

 la date demandée est directement liée à un évènement commercial majeur et national ; 
 la date demandée correspond à un évènement commercial local (braderie, fête communale). 

 

Fixées par un arrêté municipal, ces autorisations sont obligatoirement collectives et concernent la 
totalité des établissements d’une branche commerciale ou l’ensemble des branches commerciales 
présentes sur le territoire communal. Il est à souligner que les commerces de détail alimentaire sont 
autorisés à ouvrir le dimanche jusqu’à 13 heures. 

Sur la commune du Mesnil-Esnard, les demandes suivantes ont été formulées : 

 Société Picard : ouverture souhaitée les 3 derniers dimanches de décembre 2026 ; 
 Société Noz : ouverture demandée pour 12 dimanches compris entre le 11 octobre 2026 et le 

27 décembre 2026 ; 
 Société Carrefour : demande d’ouverture pour les dimanches de décembre 2026, ainsi que 

pour divers autres dimanches dans l’année. Seules les dates des 12 juillet, 23 août et 30 août 
2026 pourraient être retenues par la Métropole. 

Conformément à la loi, les organisations syndicales ont été consultées le 17 octobre 2025, par 
courriel et par voie postale. Aucun avis défavorable n’a été reçu. 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’émettre un avis favorable à la proposition 
d’autoriser l’ensemble des commerces implantés sur le territoire de la commune (notamment 
commerces à prédominance alimentaire, commerces de détail de l’horlogerie-bijouterie, bricolage, 
commerces des articles de sports et équipements de loisirs, commerces succursalistes de la 
chaussure, commerces succursaliste de l’habillement, commerces de détail non alimentaires, 
optique-lunetterie de détail, professions de la photographie, vente à distance  alimentaire) à ouvrir 
les  dimanches suivants : 

 15 novembre 2026 
 22 novembre 2026 
 29 novembre 2026 
   6 décembre 2026 
 13 décembre 2026 
 20 décembre 2026 
 27 décembre 2026 

 

Soit 7 dimanches. 

L’avis de la Métropole a été sollicité par courrier. Le Conseil métropolitain s’est réuni le 15 décembre 
2025. 

 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur PETITON : moi, je vais quand même m’abstenir sur la question du travail du dimanche. 
Parce qu’on nous dit que ce sont des volontaires, mais lorsqu’on parle avec les employés, certains 
répondent : «ௗah non, moi je ne suis pas volontaire ». C’est vrai que cela peut arranger certains, 
mais cela en dérange d’autres. Par principe, pour cette raison, je préfère m’abstenir.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 



 
79 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-113  D.9.1 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29 ; 

Vu le Code du Travail, en particulier ses articles L.3132-26 et L.3132-27 ; 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, notamment son article 250, permettant au Maire de déroger au repos dominical dans 
les conditions qu’elle fixe ; 

Vu l’arrêté du Conseil Communautaire de la Métropole Rouen Normandie encadrant les dérogations 
relatives aux ouvertures dominicales des commerces, fixant notamment à huit le nombre maximal 
d’ouvertures possibles par an ; 

Vu les demandes d’ouverture dominicale pour l’année 2026 formulées par les magasins Picard, Noz 
et Carrefour Market ; 

Vu la consultation des organisations syndicales et des employeurs concernés, effectuée le 17 
octobre 2025 ; 

Considérant qu’en application de l’article 250 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, les communes 
peuvent déroger au principe du repos dominical, sous réserve de l’avis conforme de l’organe 
délibérant de l’Établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI) dont 
elles sont membres ; 

Considérant que la commune souhaite, pour l’année 2026, limiter à sept le nombre de dimanches 
d’ouverture, conformément au cadre fixé par la Métropole Rouen Normandie ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de se prononcer sur la liste des dimanches 
concernés avant le 31 décembre 2025 ; 

Considérant que l’avis de la Métropole Rouen Normandie a été sollicité conformément à la 
réglementation ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, décide : 

D’émettre un avis favorable à l’ouverture des commerces de la commune du Mesnil-Esnard les 
dimanches suivants : 

 15 novembre 2026 
 22 novembre 2026 
 29 novembre 2026 
   6 décembre 2026 
 13 décembre 2026 
 20 décembre 2026 
 27 décembre 2026 
 

De préciser que cette dérogation s’applique à tous les commerces présents sur le territoire 
communal, incluant notamment les commerces à prédominance alimentaire, commerces de détail 
non alimentaires, horlogerie-bijouterie, bricolage, articles de sports et loisirs, chaussure, 
habillement, optique-lunetterie, professions de la photographie. 

D’autoriser Monsieur le Maire à prendre l’arrêté correspondant pour permettre l’ouverture des 
commerces aux dates susmentionnées. 

De rappeler que la mise en œuvre de cette dérogation reste conditionnée à l’avis favorable du 
bureau métropolitain, qui s’est réuni le 15 décembre 2025. 
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31. APPROBATION DES TARIFS DE MISE À DISPOSITION DES LIGNES D’EAU DE LA PISCINE 

O’CAPE POUR LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES – ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026. 
 

Madame Évelyne COCAGNE, adjointe déléguée à l’Enfance-Jeunesse-Éducation, présente le 
rapport suivant : 

La municipalité soutient activement l’enseignement de la natation, discipline au programme scolaire 
et essentielle à la sécurité des élèves. La piscine O’CAPE, gérée par la société Récréa, est mise à 
disposition des établissements scolaires selon une convention de partenariat signée entre la société 
Récréa, le SICAPER et l'Éducation Nationale, fixant le cadre général de l’enseignement de la 
natation. 

Toutefois, les conditions financières spécifiques, c’est-à-dire les tarifs de mise à disposition ou de 
location des lignes d’eau pour les écoles, doivent être approuvées par le Conseil Municipal. 

Cette approbation est nécessaire pour permettre aux écoles et aux communes concernées 
(SICAPER) d’établir leurs budgets pour l’année scolaire 2025-2026 et garantir la continuité du 
service dès la rentrée de septembre. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver les tarifs proposés ci-après pour la mise à 
disposition des lignes d’eau de la piscine O’CAPE pour les établissements scolaires pour l’année 
scolaire 2025-2026. 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur JEAN : il faut savoir que le SICAPER ne fait pas payer les scolaires depuis l’ouverture de 
la piscine jusqu’au 31 décembre. 
Madame BETHENCOURT : je trouve que c’est vraiment une très belle initiative d’avoir pu emmener 
un maximum de classes, car il y a des enfants qui ne vont pas à la piscine avec leurs parents. Après 
avoir rattrapé les années perdues faute de piscine, si on peut maintenir ce dispositif, ce serait 
vraiment bien. J’ai une question : pour les collèges et les lycées, qui finance ? C’est la commune ou 
le Département ? 
Monsieur JEAN : c’est le Département. Sur le budget 2026, cela représente environ entre 12 000 € 
et 15 000 € pour toutes ces lignes d’eau. 
Monsieur le Maire : nous sommes avantagés par rapport à d’autres communes, notamment pour 
le transport, puisque le bus est gratuit. Il devrait y avoir une subvention de la Métropole pour aider 
les communes qui doivent louer des cars par exemple. 
J’ai également réussi à obtenir des créneaux pour toutes les écoles privées. Cependant, ce sont les 
écoles privées elles-mêmes qui financent leur ligne d’eau, ce n’est pas pris en charge par les 
collectivités. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-114  D.9.1 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29 et suivants 
relatifs aux attributions du Conseil municipal ; 

Vu la convention de partenariat conclue entre la société Récréa (gestionnaire de la piscine O’CAPE), 
le SICAPER et l’Éducation nationale, définissant le cadre général de l’enseignement de la natation 
scolaire ; 

Considérant que la municipalité soutient activement l’enseignement de la natation, discipline 
inscrite au programme scolaire et essentielle à la sécurité des élèves ; 
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Considérant que, si le cadre général de l’enseignement de la natation est fixé par ladite convention, 
les conditions financières relatives à la mise à disposition ou à la location des lignes d’eau pour les 
établissements scolaires doivent être approuvées par le Conseil municipal ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

Approuve les tarifs de mise à disposition des lignes d’eau de la piscine O’CAPE pour les 
établissements scolaires, tels que présentés ci-dessous, applicables pour l’année scolaire 2025-
2026 : 

 

 

 

 

 

 

 

Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

32. RENOUVELLEMENT ET SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 
CONCLUE AVEC LE DOCTEUR MURIEL SAAS POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 1ER JANVIER 
2026 AU 31 DECEMBRE 2027. 

 

Madame Évelyne COCAGNE présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-115  D.9.1 ) 

Les crèches et multi-accueils accueillant plus de dix enfants doivent, conformément au décret du 7 
juin 2010, faire intervenir régulièrement un médecin spécialisé en pédiatrie ou, à défaut, un médecin 
généraliste ayant une expérience en pédiatrie. 

Ce médecin a pour missions principales : 

• D’accompagner le personnel dans les actions de prévention et de promotion de la santé ; 

• De veiller à l’application des mesures d’hygiène et des protocoles d’urgence ; 

• De vérifier que les conditions d’accueil garantissent le bon développement des enfants ; 

• D’établir le certificat médical d’admission pour les enfants de moins de quatre mois. 

Depuis le décret du 30 août 2021, les structures petite enfance doivent également s’appuyer sur un 
référent santé et accueil inclusif. 

La convention actuelle encadrant l’intervention du médecin au sein de nos structures expire le 31 
décembre 2025. Il est donc nécessaire d’en établir une nouvelle pour assurer la continuité du 
service. 

Après avoir entendu cet exposé, 

Prestation d’accueil des scolaires – Piscine O’CAPE 
Tarifs 2025-2026 

Prestation Tarif         Détail 

Accueil scolaires 1er degré 
(maternelle et élémentaire) 

60,30 € Séance de 45 min (une classe), pédagogie et 
surveillance incluses 

Accueil scolaires 2nd degré 
(collège et lycée) 

46,90 € Séance de 60 min (une classe), surveillance 
incluse 

Présents  22      Représentés    2  Excusés   2  Absents   3 

Votants  24 Pour  24 Contre   0 Abstention   0 
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Vu le décret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants 
de moins de six ans ; 

Vu le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements 
d’accueil de jeunes enfants, instaurant l’obligation de recruter un référent santé et accueil inclusif ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29 ; 

Considérant que la convention actuelle encadrant l’intervention du Docteur Muriel Saas au sein des 
structures petite enfance de la commune expire le 31 décembre 2025 et qu’il est nécessaire de la 
renouveler afin d’assurer la continuité du service et le respect des obligations réglementaires ; 

Considérant que la signature de cette convention constitue un accompagnement bénéfique pour la 
commune et pour la qualité du service rendu aux enfants et aux familles ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

Approuve le renouvellement et la signature de la convention de prestation de service avec le 
Docteur Muriel Saas pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027, telle que présentée 
en annexe ; 

Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à la conclusion et à l’exécution de 
cette convention. 

 

ANNEXE DEL2025-115 
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33. MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTERIEUR DU MULTI-ACCUEIL : REMPLACEMENT DE 
L’APPELLATION « LES MESNILOUPS » PAR « LES MESNIL-OURSONS » À COMPTER DU 
1ER JANVIER 2026. 

 

Madame Évelyne COCAGNE présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-116  D.9.1 ) 

Afin de mieux identifier les structures d’accueil de la petite enfance sur la commune et de faciliter 
certaines démarches administratives, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) recommande 
d’utiliser un nom distinct pour chaque structure. 

Ainsi, il est proposé que : 

• La crèche « Les Mesniloups » conserve son nom actuel. 

• Le multi-accueil « Les Mesniloups » change de nom et soit désormais désigné sous l’appellation « 
Les Mesnil-Oursons ». 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et suivants ; 

Vu le règlement intérieur du multi-accueil municipal « Les Mesniloups », mis à jour par délibération 
du Conseil Municipal du 20 mai 2025 ; 

Considérant la recommandation de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) d’attribuer à chaque 
structure de la petite enfance une appellation distincte afin de faciliter leur identification et certaines 
démarches administratives ; 

Considérant la volonté de la commune de conserver le nom de la crèche municipale et de changer 
celui du multi-accueil ; 

Considérant que les modalités de fonctionnement du multi-accueil municipal sont définies dans un 
règlement intérieur, sera remis aux familles lors de la conclusion du contrat ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour ce règlement intérieur suite au changement d’appellation 
de la structure ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

Approuve la modification du règlement intérieur du multi-accueil municipal, désormais appelé « Les 
Mesnil-Oursons », ci-annexé. 

Autorise Monsieur le Maire à signer ledit règlement intérieur et à accomplir toutes les démarches 
nécessaires à sa mise en œuvre. 

Précise que le règlement intérieur du multi-accueil municipal est mis à jour à effet au 1er janvier 
2026. 
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ANNEXE DEL2025-116 
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34. RETRAIT DE LA DÉLIBERATION N°2025-080 DU 30 SEPTEMBRE 2025. 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que décrit dans la délibération qui suit. 

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2025-117  D.9.1 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 

Vu la circulaire du 21 décembre 2023 relative aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux loteries et jeux assimilés ; 

Considérant : 

- Que, par délibération n° 2025-080 du 30 septembre 2025, le Conseil municipal a autorisé 
l’organisation de jeux concours sur les réseaux sociaux de la commune du Mesnil-Esnard et 
approuvé un règlement général y afférent ; 
 

- Que ces jeux concours prévoyaient l’attribution de lots ou récompenses par la commune ; 
 

- Que, selon un message des services de la Préfecture de la Seine-Maritime en date du 28 
novembre 2025, l’attribution de tels lots est susceptible de constituer une libéralité ne pouvant 
être légalement accordée par une collectivité territoriale ; 

 
- Que les services de l’État ont indiqué que ce type d’opération ne peut être mis en œuvre que 

par une association, éventuellement subventionnée par la commune ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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 Procède au retrait de la délibération n°2025-080 du 30 septembre 2025 relative à l’adoption d’un 
règlement général pour l’organisation de jeux concours sur les réseaux sociaux de la commune 
du Mesnil-Esnard ; 
 

 Abroge le règlement général pour l’organisation des jeux concours sur les réseaux sociaux, 
annexé à ladite délibération. 

  

 

Monsieur le Maire passe à la lecture des questions écrites. 

QUESTIONS DIVERSES ÉCRITES 

 

Par la liste « L’AVENIR AVEC VOUS » 

(Monsieur le Maire) 

 
E-mail du 5 novembre de Valérie DUVAL : 
 
Bonjour Monsieur VENNIN,  
Je reviens vers vous au sujet des travaux de dépollution du terrain de l'ancienne caserne.  
J'aimerais connaître les résultats d'analyse de la terre, ainsi que les riverains. 
Je constate que depuis plusieurs jours, semaines, les travaux se sont arrêtés. Que se passe-t-il ? 
Les analyses de la terre prélevée ont-elles montré des résultats compromettant la poursuite des 
travaux ?  
Serait-il possible de mettre cette question au prochain conseil municipal et de me transmettre la date 
afin de pouvoir y assister ? 
 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur le Maire : nous avons répondu à Madame DUVAL en début de séance. 
 
 

Par la liste « MESNIL-ESNARD 2020 » 

(Fabrice LOUVET, Nadège BURBAU, Jacques BAVENT et Kelly HODSON) 

 
Fabrice LOUVET 
 
1. Chantier « ancienne caserne » 
Peut-on avoir un point de situation sur ce chantier ?   
A combien s’élèvent les devis que vous attendez notamment pour le traitement de la pollution des 
sols ?  
Quelles sont les conséquences sur le calendrier de réalisation des travaux ? quel est le retard prévu ?  
Quelles sont les conséquences sur le plan de financement total du projet ? y aura-t-il recours à un 
nouvel emprunt ?  
 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur DE VALICOURT : il n’y a pas grand-chose à ajouter par rapport à ce qui a déjà été dit 
avec Monsieur WOLFF. Nous sommes actuellement en pleine discussion sur les devis. À ce stade, 
nous ne savons pas encore quand le chantier pourra reprendre. L’Inspection du travail est 
intervenue, et cela génère des délais supplémentaires. Je vous propose donc que l’on revienne sur 
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ce point lors du prochain Conseil Municipal, lorsque nous aurons des éléments définitifs à vous 
présenter. 
Monsieur LOUVET : vous êtes donc en discussion. Les premières estimations seraient à combien ? 
Vous n’avez aucune notion du surcoût ? 
Monsieur DE VALICOURT : pour l’instant, c’est trop cher pour être chiffré précisément. 
Monsieur LOUVET : et vous n’avez aucune information sur la date de redémarrage des travaux ? 
Monsieur DE VALICOURT : on parle d’au moins un mois, minimum. L’Inspection du travail demande 
des délais supplémentaires. 
Monsieur le Maire : Monsieur WOLFF a expliqué tout à l’heure qu’un cahier des charges devait être 
validé par l’Inspection du travail. Celle-ci se donne un mois pour l’analyser. Cela peut être un mois, 
comme cela peut être quinze jours, on ne sait pas encore. Tant que nous n’aurons pas leur retour, 
nous ne pourrons pas enclencher la reprise. 
C’est problématique, car l’entreprise attend et mobilise ses équipes sur d’autres chantiers. La 
planification devient donc compliquée. 
Monsieur LOUVET : il y a combien de tonnes de terre à traiter ? 
Monsieur DE VALICOURT : au total, 1 718 tonnes ont déjà été évacuées vers la SERAF, qui est la 
plateforme de traitement. 
Monsieur LOUVET : et il en reste environ 8 500 tonnes, à 200 € la tonne. 
Monsieur DE VALICOURT : c’est justement là que se situe le désaccord dans la discussion sur le 
devis. L’amiante ne devrait se trouver que dans les remblais rapportés sur le terrain, et non dans la 
totalité des terres. L’entreprise veut facturer l’ensemble, alors que nous estimons que seuls les deux 
mètres supérieurs sont concernés. 
Monsieur le Maire : c’est ce qui a été précisé tout à l’heure par Monsieur WOLFF. 
Monsieur LOUVET : oui, bien sûr, c’était surtout pour avoir un ordre de grandeur. J’ai entendu parler 
de 200 € la tonne, avec un reliquat d’environ 8 500 tonnes, plus le travail en sous-section 4. 
Monsieur le Maire : il faut rappeler que, dans le marché initial, le transport des terres était déjà 
prévu. Cela vient donc en partie s’annuler. Il y aura forcément une augmentation, mais elle sera 
limitée. 
Monsieur DE VALICOURT : je voulais aussi ajouter un point sur la communication avec les 
riverains. Dès que nous connaîtrons la date de reprise des travaux, une information sera faite auprès 
du voisinage et dans les lieux publics de la commune. 
Quand les habitants verront des équipes en tenue de protection travailler, il y aura forcément des 
questions. Une communication, notamment par affichage, est donc prévue. 
Monsieur PETITON : sinon, ils vont m’interpeller en me demandant ce qu’il se passe, surtout avec 
ce qu’on voit à la télévision. 
Monsieur JEAN : c’est vraiment dommage, car on avait prévu 6 500 000 € HT d’investissement. 
Sans ces deux imprévus, on serait restés dans l’enveloppe. Aujourd’hui, on est à 6 721 765 €. 
Tout avait été bien travaillé en amont : les études, le budget, les appels d’offres. Et ce sont ces deux 
imprévus qui viennent tout bouleverser. 
Monsieur LOUVET : et si le surcoût atteignait 1 500 000 €, comment le financeriez-vous ? 
Monsieur JEAN : c’est pour cela que j’ai reporté trois projets, dont le multi-accueil. 
Monsieur le Maire : nous sommes en train de négocier. J’ai déjà réussi à économiser près de            
150 000 € sur le projet Bilyk, et sur le chantier de l’ancienne caserne, j’espère pouvoir gagner environ 
300 000 €. Mais c’est compliqué, c’est beaucoup de travail. 
 
 
2. Stade Bilyk 
Peut-on avoir un point de situation sur le chantier ?  
Par rapport au budget initialement prévu, y – a-t-il des dérapages et si oui de combien et pourquoi ?  
 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur DE VALICOURT : comme sur tout chantier, il y a eu des ajustements : des choses ont 
été ajoutées, d’autres retirées. À ce stade, nous sommes globalement dans le budget. 
Il y a simplement eu une petite mauvaise surprise du côté d’Enedis, liée à des déplacements de 
compteurs. Évidemment, en situation de monopole, les coûts sont élevés. Dès que l’on déplace un 
compteur, il faut poser des câbles, et compte tenu de la puissance électrique nécessaire sur le 
chantier, ce sont des câbles de gros diamètre, donc très coûteux. Là encore, nous n’avons pas de 
coût définitif. Ce n’est pas un dérapage, mais plutôt un léger surcoût. Pour le reste, tout est maîtrisé. 
Monsieur JEAN : nous restons dans le budget, sans aucun problème. Le projet était initialement 
prévu à 3 000 000 € HT et nous sommes aujourd’hui à 3 157 500 €. 
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Monsieur DE VALICOURT : et cela, alors même que nous avons apporté un certain nombre de 
modifications, avec des plus-values et des moins-values. 
Monsieur le Maire : oui, par exemple Enedis nous facturait 45 000 € pour le raccordement, au motif 
que l’adresse du stade est rue de Belbeuf, alors que le transformateur se situe en face de l’impasse 
Thillais. Enedis voulait donc nous raccorder à distance, alors que nous avons déjà un transformateur 
sur le site du stade. J’ai demandé pourquoi on ne pouvait pas se raccorder sur celui-ci. La réponse 
a été : « non, l’adresse du stade est rue de Belbeuf ». J’ai alors proposé de modifier l’adresse du 
stade, et Enedis a accepté. Nous sommes désormais raccordés rue Thiers. Cela nous a permis 
d’économiser environ 20 000 €. 
Monsieur PETITON : en tout cas, il faudra bien surveiller le cuivre, parce qu’en ce moment, il 
disparaît facilement. 
Monsieur le Maire : le compteur sera installé par Enedis en février 2026, pas avant. Nous avons 
donc demandé à l’entreprise de ne surtout pas poser le câble en amont, c’est effectivement très 
important : si on laisse le câble sur le terrain, il disparaitra. 
 
3. Rue des Pérets 
Des poubelles (conteneurs) sont régulièrement entreposés sur les trottoirs, le long des résidences. 
Y a-t-il moyen de les positionner ailleurs tout comme les barrières qui servent (à priori) au marché 
du mercredi ?  
 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur le Maire : nous allons parler du problème de Monsieur PINAUD qui nous a envoyé ces 
photos : 
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Monsieur DE VALICOURT : afin que tout le monde ait le même niveau d’information, le marché a 
lieu le mercredi matin et nécessite pas mal de manutention. Il faut notamment installer des barrières 
anti-bélier, ces gros blocs jaunes qui empêchent les véhicules de pénétrer sur le marché, ainsi que 
des barrières métalliques et des conteneurs. Auparavant, l’ensemble de ce matériel était stocké 
dans l’ancienne caserne. Il était ensuite prévu de le déplacer dans l’extension de la salle des fêtes, 
projet qui a finalement été abandonné. Nous avons donc pris l’habitude de le laisser sur le trottoir, 
ce qui n’est pas satisfaisant et gêne certains riverains. Vous avez donc tout à fait raison de le 
signaler. Avec le temps, on finit par ne plus voir certaines choses, mais ce n’est pas une raison. 
Les barrières anti-bélier, de toute façon, sont installées et retirées à chaque marché, donc il n’y a 
pas de problème de ce côté-là. En revanche, ce sont surtout les conteneurs et certaines barrières 
métalliques qui restaient sur le trottoir. Désormais, elles seront installées le mardi soir et retirées le 
jeudi matin, afin de libérer totalement la voie publique. Cela va être mis en place très prochainement, 
si ce n’est pas déjà fait. 
Monsieur le Maire : c’est depuis la démolition de la caserne que la situation est devenue ainsi. Les 
conteneurs y étaient stockés auparavant. 
 
4. Organisation des vœux  
Quel est le coût total de la cérémonie des vœux organisée chaque année et plus précisément pour 
2023, 2024, 2025 ?  
Quel est la budget prévisionnel 2026 ?  
Vous avez recours à un prestataire externe ? Dans quel cadre s’inscrit ce recours ?  
En 2020, et sauf erreur de ma part, la personne qui est intervenue dans le cadre de votre campagne 
intervient aussi pour les vœux de la Mairie ? Visiblement il en est de même pour 2026. 
Comment peut-on expliquer ce lien si étroit ? Existe-t-il deux contrats séparés autrement dit un 
contrat pour les vœux et un autre pour la campagne électorale ? S’il n’y a pas eu de contrats séparés 
avec ce prestataire, n’y a-t-il pas pour vous, un risque de confusion entre la communication 
institutionnelle qui doit être neutre et informative et la communication électorale avec la possibilité 
d’être accusé de détournement de fonds publics ? 
 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur le Maire : j’appelle ça une peau de banane, mais je vais quand même vous répondre. 
La commune a recours à un prestataire externe, sur la base d’un devis, dans le cadre de 
l’organisation de la cérémonie des vœux. De mon côté, en tant que candidat, j’ai également fait 
appel à ce même prestataire, qui dispose de compétences reconnues en animation de débats et en 
coaching à la prise de parole en public. Il est d’ailleurs référencé comme centre de formation. Il s’agit 
bien de deux devis distincts : l’un est payé par la commune pour la cérémonie des vœux, l’autre est 
réglé sur mes frais de campagne, en tant que candidat. Il n’existe aucun lien direct entre ces deux 
prestations, si ce n’est le recours à un prestataire disposant des compétences requises, auxquelles 
la commune et moi-même avons fait appel en toute légalité et en toute transparence. 
Je rappelle que le détournement de fonds publics est une infraction qui consiste à utiliser des 
sommes appartenant à la collectivité à des fins autres que l’intérêt public. Ce n’est absolument pas 
le cas en l’espèce. La commune et moi avons simplement recours au même prestataire, chacun 
dans un cadre distinct et chacun réglant ses propres factures. 
Voilà, Monsieur LOUVET. Et comme vous l’aviez demandé, nous avons également préparé un 
tableau récapitulatif présentant les coûts pour chaque année. Évidemment, pour 2026 il s’agit d’une 
prévision, nous n’avons pas encore les coûts réels. 
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5. Logements au 21 rue du docteur Schweitzer, résidence le Prélude. 
Je suis interpellé par plusieurs locataires et propriétaires de cette résidence sur des malfaçons 
(infiltrations d’eau, humidité) dans les logements. Connaissez-vous les difficultés rencontrées par 
ces résidents et pouvez -vous intervenir notamment auprès de LOGEO ?   
 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur le Maire : j’ai déjà contacté LOGEO. Cela fait maintenant 2 ans que la situation traîne. 
J’ai d’ailleurs envoyé plusieurs courriers. Il s’agit d’une locataire de cette résidence qui a sollicité 
LOGEO à plusieurs reprises, y compris par l’intermédiaire du ministère du Logement. 
Je peux vous lire la réponse de LOGEO : dans un courrier en date du 18 septembre 2024, LOGEO 
indique, je cite : « nous avons traité, à notre niveau, l’ensemble des demandes. Pour récapituler, 
nous avons procédé en 2021 au remplacement de la vitre de la baie vitrée du séjour. Nous avons 
repris tous les joints d’étanchéité des fenêtres et mandaté notre prestataire pour le remplacement 
des plinthes du logement. Madame a refusé l’accès à notre prestataire pour l’exécution des travaux. 
Nous sommes intervenus à plusieurs reprises sur la chaudière du logement, celle-ci étant 
systématiquement déréglée par la locataire. Madame nous a de nouveau sollicités pour un problème 
d’humidité dans le séjour. Lors de notre intervention, nous avons constaté que toutes les aérations 
de la baie vitrée étaient obstruées. Dans ces conditions, la circulation de l’air ne permet pas une 
ventilation correcte du logement… ». 
Je veux être très clair : nous sommes au courant des difficultés rencontrées par ces locataires. Le 
nécessaire a été fait. La commune ne laisse pas les habitants seuls et les accompagne autant que 
possible. 
 




